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préface

chère lectrice, cher lecteur,

L’encouragement précoce ainsi que le soutien des parents avec enfants en âge préscolaire 
ont gagné en importance au cours des dernières années et sont devenus un thème 
majeur, notamment dans la prévention et la lutte contre la pauvreté. L’encouragement 
précoce a pour objectif de promouvoir les compétences linguistiques et sociales de tous 
les enfants de la naissance à la scolarisation ainsi que de favoriser l’évolution de leur 
santé, tout en intégrant leurs parents dans ce processus de développement comme 
partenaires égaux. cela profite notamment aux enfants et à leurs familles vivant dans un 
milieu familial difficile ainsi qu’aux enfants issus de familles migrantes et réfugiées dis-
posant de connaissances insuffisantes de la langue locale. cela permet de faciliter aux 
enfants l’entrée à l’école et de leur ouvrir la voie vers une éducation équitable.

L’encouragement précoce des enfants en âge préscolaire entre surtout dans les compé-
tences des communes et des villes. c’est pourquoi ces dernières années, une grande 
diversité d’offres en complément et en soutien aux familles ont été développées et mises 
à disposition à ce niveau. en même temps, les cantons ont mis au point des concepts et 
des stratégies susceptibles de soutenir les communes dans leurs efforts et de les mettre 
en réseau avec les acteurs/prestataires ainsi qu’avec d’autres communes et villes.

réalisée par la Haute école de Lucerne, section travail social (HsLu-sa), l’étude donne 
un aperçu des stratégies et concepts communaux relatifs à l’encouragement précoce 
dans les petites et moyennes communes. un accent tout particulier a été mis sur la mise 
en réseau verticale entre le canton et la commune et sur la mise en réseau horizontale 
entre les communes ainsi qu’au sein de la commune avec les acteurs. L’objectif recher-
ché était de déterminer à quel point les stratégies /concepts cantonaux et les connais-
sances techniques correspondantes sont / ont été intégrés dans les stratégies et concepts 
communaux. L’analyse de la situation met en évidence l’aide nécessitée par les petites 
et moyennes communes dans le développement et /ou la mise en œuvre des stratégies 
communales et/ou concepts communaux en matière d’encouragement précoce et les 
possibilités d’accompagnement subsidiaire et de mise en réseau des cantons.

d’après le programme national pour la prévention et la lutte contre la pauvreté, l’encou-
ragement précoce constitue un enjeu prioritaire dans le champ d’action «égalité des 
chances et chances d’accès à l’éducation». une politique communale globale en matière 
sociale, d’éducation et de santé publique joue un rôle majeur dans la prévention et la lutte 
contre la pauvreté et permet d’éviter, comme il est attesté, tout coût social indirect. Les 
résultats de la présente étude montrent comment les communes organisent et pilotent 
les offres en matière d’encouragement précoce et quels défis elles ont à relever.

claudia Hametner, prof. dr. claudia meier magistretti
directrice suppléante Haute école de Lucerne,  
association des communes suisses section travail social (HsLu-sa)
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Situation de départ

L’encouragement précoce avec pour objectif l’égalité des 
chances bénéficie d’une attention croissante en suisse. 
L’association des communes suisses (acs) considère l’en-
couragement précoce comme un instrument important pour 
la promotion linguistique et sociale des enfants, en particu-
lier de ceux issus de familles socialement défavorisées. elle 
souhaite notamment sensibiliser davantage les petites et 
moyennes communes à l’encouragement précoce et les 
soutenir dans le développement et la mise en œuvre de 
stratégies et de concepts communaux relatifs à l’encoura-
gement précoce, ceci en complément aux instruments 
existants.

La présente étude fait partie du projet «Les communes en 
tant que plateforme stratégique et réseau d’encouragement 
précoce» que l’association des communes suisses a réa-
lisé en coresponsabilité avec l’office fédéral des assurances 
sociales (ofas) dans le cadre du programme national contre 
la pauvreté. L’étude a été menée par la Haute école de 
Lucerne, section travail social (HsLu-sa), et offre un aperçu 
des stratégies et des concepts communaux de l’encoura-
gement précoce dans les petites et moyennes communes.

Problématique

L’étude examine notamment les questions suivantes:

• Comment les communes préparent-elles et pilotent-elles 
les offres en matière d’encouragement précoce?

• Comment les communes utilisent-elles les stratégies 
 et les concepts cantonaux relatifs à l’encouragement 
 précoce?
• Comment les communes se mettent-elles en réseau dans 

le domaine de l’encouragement précoce?
• Quels points forts, quels défis, quels potentiels et 
 quel besoin de soutien les communes voient-elles dans 

le domaine de l’encouragement précoce?

Approche

L’étude comprend une enquête quantitative en ligne menée 
auprès de 2109 communes de suisse alémanique, romande 
et italienne d’une taille maximale de 10’000 habitants ainsi 
qu’une étude qualitative approfondie des communes sélec-
tionnées. 785 communes ont répondu à l’intégralité du 
sondage en ligne, ce qui correspond à une participation de 
37,2  %. L’enquête interview approfondie a été réalisée avec 
14 communes issues de toutes les régions du pays, qui 
disposent déjà d’une propre stratégie d’encouragement 
précoce. dans les deux parties de l’étude, la prise de 
contact avec les communes a été entièrement ou majoritai-
rement assurée par l’association des communes suisses.

Offres en matière d’encouragement précoce dans 
les petites et moyennes communes

Les communes ont fourni des informations sur les offres 
existantes en matière d’encouragement précoce. Les ré-
sultats ne correspondent pas à un état des lieux systéma-
tique dans les communes. ils exposent toutefois les offres 
soutenues par la commune ou les offres connues de l’ad-
ministration communale. des différences régionales consi-
dérables se dessinent dans les offres disponibles pour les 
familles avec bébés et enfants en âge préscolaire. en 
suisse romande et italienne, ce sont les offres comme les 
garderies et les familles d’accueil qui prédominent, alors 
qu’en suisse alémanique, ce sont les groupes de jeux et 
les centres de puériculture qui constituent les principaux 
services proposés aux familles avec enfants en âge présco-
laire.

il existe des offres de promotion linguistique pour enfants 
en âge préscolaire en suisse alémanique, mais qui sont 
rares dans les communes de suisse romande, voire non 
proposées dans celles de suisse italienne. seule une petite 
et moyenne commune interrogée sur quatre fait état d’offres 
en matière d’encouragement précoce, c.-à-d. des offres 
après la naissance (suivi post-natal à domicile assuré par 
des sages-femmes) ou de mise en réseau entre les sages-
femmes et les centres de puériculture. une autre lacune 
concerne les programmes relevant du travail sur le terrain: 
dans les trois régions linguistiques, les familles particulière-
ment défavorisées ne se voient proposer des programmes 
de visites à domicile que dans une commune sur dix.

Développement prévu de l’encouragement précoce 
dans les communes

environ un cinquième des communes interrogées indiquent 
prévoir un développement dans le domaine de l’encourage-
ment précoce. celui-ci porte généralement sur l’élargisse-
ment et – dans une mesure bien moindre – la mise en réseau 
des offres existantes ou sur une augmentation du soutien 
financier des offres existantes en matière d’encouragement 
précoce.

Portée des offres communales en matière 
d’encouragement précoce

Les communes interrogées ont également dû communiquer 
le pourcentage des familles avec enfants en bas âge concer-
nées / atteintes par les offres en matière d’encouragement 
précoce dans la commune. seuls 15  % des communes ont 
fourni des chiffres correspondants et ont estimé la part des 
enfants en âge préscolaire concernés à un pourcentage 
moyen variant de 10 à 50  %. 

résumé

résumé
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Modèles de financement et ampleur du financement

on observe d’importantes différences régionales en ce qui 
concerne le financement des offres en matière d’encourage-
ment précoce par la commune: s’il est fréquent en suisse 
italienne, le modèle du financement intégral des offres en 
matière d’encouragement précoce est nettement moins évo-
qué en suisse alémanique et romande. dans ces deux régions, 
on trouve majoritairement des financements partiels des offres 
en matière d’encouragement précoce ainsi que dans le do-
maine de l’infrastructure. interrogées sur la part des contribu-
tions communales régulières versées pour l’encouragement 
précoce, les communes indiquent un pourcentage compris 
entre 1  % et 3  % des dépenses communales annuelles récur-
rentes pour ce domaine. La plupart des communes interrogées 
(82  %) n’étaient pas en mesure de répondre à cette question.

Pilotage stratégique de l’encouragement précoce  
au niveau communal

dans la plupart des communes interrogées dans toutes les 
régions, le pilotage de l’encouragement précoce se fait par 
l’intermédiaire de mandats de prestations. plus d’un tiers 
des communes interrogées concluent des mandats de pres-
tations au niveau régional avec d’autres communes. au sein 
de l’administration communale, c’est généralement le 
conseil municipal même, une personne spécialement man-
datée ou une équipe qui est responsable du domaine de 
l’encouragement précoce. dans une commune sur cinq, il 
n’existe toutefois ni responsabilité formelle ni responsabilité 
informelle en matière d’encouragement précoce.

Stratégies et concepts d’encouragement précoce  
au niveau communal

seule une petite ou moyenne commune sur dix dispose de 
sa propre stratégie d’encouragement précoce. 10 autres pour 
cent des communes prévoient d’élaborer une telle stratégie, 
ce qui illustre à quel point les formes systématisées du pilo-
tage politique sont peu répandues dans le domaine de l’en-
couragement précoce au niveau communal. Les communes 
citent la taille de la commune comme principal obstacle à la 
mise en œuvre de stratégies communales. certaines com-
munes voient aussi un problème dans le manque de res-
sources financières, alors que d’autres pointent plutôt une 
infrastructure insuffisante ou des compétences manquantes 
au niveau communal. en revanche, un point fort des petites 
et moyennes communes pourrait être la proximité avec la 
population. seule une commune sur 10 fait état de difficultés 
à atteindre les familles avec des enfants en âge préscolaire. 
cependant, il manque souvent des chiffres précis à ce sujet 
(voir ci-dessus «portée des offres communales»)

Comment les communes utilisent-elles les stratégies 
et concepts cantonaux relatifs à l’encouragement 
précoce?

un peu plus de la moitié des communes interrogées se 
trouvent dans des cantons disposant d’une stratégie d’en-

couragement précoce. cependant, seul environ un tiers de 
ces communes savent qu’il existe une stratégie cantonale 
et moins d’un cinquième des communes qui s’appuient sur 
une stratégie cantonale ont recours à celle-ci. Les raisons 
en sont multiples: les raisons les plus fréquemment évo-
quées sont que la stratégie ne répond pas aux besoins de 
la commune, que les affaires quotidiennes ne laissent pas 
le temps aux considérations stratégiques ou que la stratégie 
n’est pas assez connue dans la commune. presque un quart 
des communes considèrent une stratégie comme inutile, 
car il n’y a aucun besoin d’offres en matière d’encourage-
ment précoce et les familles s’organisent elles-mêmes dans 
les communes concernées.

Comment les communes se mettent-elles en réseau 
dans le domaine de l’encouragement précoce?

étant donnée leur petite taille, certaines communes relèvent 
les défis dans l’organisation de l’encouragement précoce 
en créant des réseaux régionaux dans le domaine de l’en-
couragement précoce. il existe des coopérations intercom-
munales dans presque la moitié des communes. ces ré-
seaux régionaux ont avant tout pour objectifs de promouvoir 
la collaboration et d’optimiser les offres.

Quels défis et quel besoin de soutien les communes 
voient-elles dans le domaine de l’encouragement 
précoce?

Les réponses à la question concernant la forme de soutien 
que les communes attendent des cantons étaient claires et 
sans équivoque. La principale demande quant au dévelop-
pement et à la consolidation des offres en matière d’encou-
ragement précoce porte sur le soutien financier. Les res-
sources humaines, le soutien politique, la transmission des 
connaissances ou les services de conseil volontaires assu-
rés par les cantons sont jugés moins importants.

Que peuvent apprendre les communes des  
exemples de bonne pratique?

Les résultats présentés sont issus de l’enquête approfon-
die qualitative menée dans 14 communes suisses: huit 
communes alémaniques, trois communes romandes et 
trois communes italophones.

Pourquoi les communes développent-elles leurs 
propres stratégies d’encouragement précoce?

on distingue des approches proactives et réactives dans 
le développement de stratégies communales d’encoura-
gement précoce. sont considérées comme agissant de 
manière proactive, les communes qui, sur la base de son-
dages dans la population, ont pris conscience des besoins 
de la population et qui par la suite ont développé une stra-
tégie d’encouragement précoce afin de subvenir aux be-
soins de la population – notamment dans le domaine de 
l’éducation et de l’accueil extrafamiliaux. une seconde 
forme de développement proactif de stratégie au niveau 
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communal est initiée par les programmes nationaux, par 
exemple l’incitation financière de l’office fédéral des as-
surances sociales.

Les développements de stratégie réactifs se font soit 
comme réaction à des problèmes aigus soit sous la pres-
sion des parents ou des écoles. Les écoles et les jardins 
d’enfants s’adressent aux communes notamment en rai-
son de difficultés avec des enfants ayant des connais-
sances insuffisantes de la langue locale, avec des enfants 
présentant des troubles du comportement ou d’autres 
problèmes. une commune dans le canton du tessin a dé-
veloppé une stratégie ainsi que ses propres offres en ma-
tière d’encouragement précoce en réaction à une situation 
résultant du lancement de Harmos (harmonisation sco-
laire).

Comment les communes développent-elles leurs 
propres stratégies d’encouragement précoce?

on distingue, selon l’approche choisie par les communes, 
trois types de stratégies: la «stratégie top-down», la «stra-
tégie bottom-up» et la «stratégie horizontale». 

La stratégie top-down: certaines communes de suisse alé-
manique ont appuyé leurs stratégies sur des initiatives na-
tionales ou cantonales, entre autres sur les programmes de 
la Jacobs foundation («paysages éducatifs») et les pro-
grammes cantonaux des «spielgruppe plus» pour les en-
fants ayant besoin de pédagogie spécialisée. Les sites in-
ternet des cantons proposant un aperçu des offres 
communales sont également jugés utiles. ils permettent 
aux communes d’appuyer leurs propres stratégies sur les 
stratégies cantonales et de trouver facilement des exemples 
de bonne pratique auprès d’autres communes.

La stratégie bottom-up: certaines communes ont élaboré 
leur propre stratégie parce qu’il aurait fallu supprimer des 
offres en matière d’encouragement précoce sans leur sou-
tien. dans d’autres communes, ce sont l’intérêt thématique 
et la volonté politique pour l’encouragement précoce qui ont 
été déterminants pour l’élaboration d’une stratégie commu-
nale.

La stratégie horizontale: d’autres communes ont choisi une 
approche horizontale pour le développement de stratégie 
en élaborant leurs concepts à l’échelle intercommunale ou 
régionale en coopération avec d’autres communes.

Comment les communes continuent-elles de 
développer leurs propres stratégies?

presque toutes les communes évaluent leurs stratégies ou 
prévoient de réaliser une évaluation correspondante afin de 
pouvoir réagir de manière appropriée aux changements. La 
consolidation des acquis se trouve généralement au centre 
du développement futur des stratégies communales. 
d’autres communes veulent à l’avenir davantage associer les 
écoles.

Quelle est l’utilité des stratégies pour les communes?

toutes les communes font état d’un bénéfice immédiat de 
la stratégie d’encouragement précoce, et ce aussi bien pour 
la commune même que pour les offres dans ce domaine. 
une stratégie communale permet aux communes de légi-
timer des offres en matière d’encouragement précoce, de 
renforcer l’autonomie de la commune, d’ouvrir des marges 
de manœuvre à la commune dans l’encouragement pré-
coce, d’influencer le financement des offres et de gagner 
en sécurité de planification. cependant, l’élaboration d’un 
concept communal contribue aussi au positionnement de 
la commune comme lieu (de résidence) favorable aux fa-
milles, qui grâce à l’ancrage d’offres en matière d’encoura-
gement précoce gagne en attractivité. une stratégie com-
munale sert aussi à donner une légitimité aux prestataires 
responsables des mesures d’encouragement précoce. ce 
sont notamment les communes des régions latines qui sou-
lignent que la stratégie permet une adaptation plus efficace 
et plus flexible des offres aux spécificités locales et aux 
besoins de la population.

Quel soutien les communes obtiennent des 
cantons?

il s’avère que les cantons peuvent soutenir les communes 
de façons fort divergentes et que ce soutien est jugé utile 
surtout lorsque son apport est adapté aux spécificités des 
communes. Les cantons soutiennent les communes dans 
leur rôle de précurseurs par la mise à disposition de stra-
tégies cantonales d’encouragement précoce susceptibles 
de servir de modèles d’orientation aux communes. Les 
communes profitent aussi du soutien cantonal par le biais 
de guides ou d’autres formes de participation. enfin, la 
transmission des connaissances par le canton est égale-
ment citée comme soutien important dans le développe-
ment d’une stratégie d’encouragement précoce. il existe 
néanmoins aussi des tensions entre les communes et le 
canton dans le domaine de l’encouragement précoce. il y 
a des communes qui ne voient aucune utilité dans la stra-
tégie cantonale pour la commune et qui préfèrent utiliser 
d’autres aides à l’orientation, par exemple celles d’organi-
sations de la société civile. d’autres communes font re-
marquer que le développement de stratégie n’est nulle-
ment financé par les cantons ou que son financement est 
soumis à des conditions auxquelles la commune ne sou-
haite pas se conformer.

recommandations de l’association des communes suisses
Á partir des résultats de l’étude, l’association des com-
munes suisses formule des recommandations pour le dé-
veloppement de l’encouragement précoce au niveau com-
munal. Les recommandations englobent entre autres la 
prise en compte de stratégies cantonales dans le dévelop-
pement de concepts communaux d’encouragement pré-
coce, la création de réseaux régionaux et de réseaux au sein 
de la commune entre les prestataires d’encouragement 
précoce ainsi que l’alignement de l’encouragement précoce 
sur les ressources et les compétences des familles.

résumé
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1.1 Situation de départ

L’encouragement précoce ayant pour objectif l’égalité des 
chances bénéficie en suisse d’une attention croissante. il 
existe une grande variété de programmes et d’activités. il 
est important de les coordonner et de les systématiser 
afin de rendre les offres accessibles à toutes les familles, 
notamment à celles qui sont socio-économiquement dé-
favorisées.

L’association des communes suisses (acs) considère 
l’encouragement précoce comme un instrument impor-
tant pour la promotion linguistique et sociale des enfants, 
en particulier de ceux issus de familles socialement dé-
favorisées. depuis 2014, elle participe activement, en sa 
qualité de partenaire, au programme national de préven-
tion et de lutte contre la pauvreté en suisse et, plus par-
ticulièrement, au volet «encouragement précoce». L’acs 
souhaite notamment davantage sensibiliser les petites et 
moyennes communes à l’encouragement précoce et les 
soutenir dans le développement et la mise en œuvre de 
stratégies et de concepts communaux relatifs à l’encou-
ragement précoce, ceci en complément aux instruments 
existants. cette analyse a conduit à interroger des com-
munes (jusqu’à 10 000 habitants maximum) sur leurs 
stratégies actuelles, leurs concepts et leurs offres dans 
le domaine de l’encouragement précoce. cela aussi dans 
l’objectif de coordonner des stratégies nationales, canto-
nales et communales.

L’association des communes suisses a chargé la Haute 
école de Lucerne, section travail social (HsLu-sa), d’éla-
borer la conception, de réaliser le recensement et de rédi-
ger ce rapport.

1.2 Objectifs de l’étude

L’enquête de la HsLu a pour premier objectif d’obtenir un 
aperçu des stratégies et des concepts communaux d’en-
couragement précoce ainsi que des conditions-cadres 
cantonales pertinentes à cet égard (stratégie et concepts 
communaux, mesures d’encouragement précoce).

outre cet aperçu, il s’agit en deuxième lieu de déterminer 
dans quelle mesure les stratégies et les concepts canto-
naux sont intégrés dans les stratégies ou concepts com-
munaux (top-down) et dans quelle mesure les stratégies 
ou concepts communaux déjà existants font avancer le 
développement des stratégies ou concepts cantonaux 
(bottom-up).

Le troisième objectif de cette étude consiste à recenser le 
besoin de soutien des petites et moyennes communes 

pour développer et mettre en œuvre des stratégies com-
munales ainsi que des réseaux communaux et régionaux 
d’encouragement précoce (niveau horizontal).

1.3 Questions

L’étude de la HsLu comprend huit questions centrales 
qui peuvent être rattachées à quatre questions géné-
rales:

1. Comment les communes organisent-elles et  
pilotent-elles les offres en matière d’encourage-
ment précoce?

 quelles ressources, compétences et connaissances 
spécialisées dans le domaine de l’encouragement 
précoce sont disponibles au niveau communal et 
comment sont-elles utilisées efficacement? 

 comment se traduit la promotion politique des offres 
en matière d’encouragement précoce dans une com-
mune et à travers quelles mesures? 

2. Comment les communes utilisent-elles les straté-
gies et concepts cantonaux relatifs à l’encourage-
ment précoce?

 dans quelle mesure les communes utilisent-elles les 
bases et les concepts des stratégies cantonales?

 dans quelle mesure les communes élaborent-elles 
leurs propres stratégies d’encouragement précoce et 
dans quelle mesure bénéficient-elles d’un soutien à 
cet effet de la part du canton? 

3. Comment les communes se mettent-elles en  
réseau dans le domaine de l’encouragement  
précoce?

 existe-t-il des réseaux entre la commune et les 
 acteurs dans le domaine de l’encouragement précoce 

et, dans l’affirmative, sont-ils entretenus?
 quels objectifs la commune poursuit-elle avec une 

mise en réseau entre la commune/région et les 
 acteurs dans l’encouragement précoce? 
 quelle valeur ajoutée est ainsi créée du point de vue 

des communes? 

4. Quels points forts, quels défis, quels potentiels  
et quel besoin de soutien les communes  
voient-elles dans le domaine de l’encouragement 
précoce?

 quels points forts, quels défis et quels potentiels les 
communes voient-elles dans la mise en œuvre de 
l’encouragement précoce quant à l’organisation, au 

 financement, à la coopération et à la communication? 
 quelles formes de soutien et quel besoin de soutien 

les communes voient-elles? 

1 introduction

introduction
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1.4 Approche

L’étude comprend deux parties: une enquête quantitative 
en ligne menée auprès de toutes les communes d’une 
taille maximale de 10 000 habitants et une étude appro-
fondie qualitative avec des communes sélectionnées is-
sues des trois régions.

Enquête quantitative en ligne

Les questions susmentionnées (cf. chapitre 3.3) ont été 
examinées dans une enquête en ligne à l’aide d’un ques-
tionnaire. après une brève consultation auprès des parte-
naires du programme (office fédéral des assurances so-
ciales, conférence des directeurs de l’instruction publique 
cdip, conférence des directeurs cantonaux des affaires 
sociales cdas, union des villes suisses) et un prétest 
(avec une commune hors échantillon), le questionnaire a 
été approuvé par l’association des communes suisses. 
Le questionnaire a été traduit en français et en italien.

Les communes ont été contactées par l’association des 
communes suisses via un courriel contenant le lien pour 
accéder à l’enquête en ligne. au total, ce sont 2109 com-
munes de suisse alémanique, romande et italienne avec 
jusqu’à 10 000 habitants qui ont été contactées. pour aug-
menter le taux de réponse, un autre sondage ciblé a été 
effectué à un intervalle de temps dans les communes. 
ainsi, l’enquête a duré du 21.03.2017 au 31.05.2017.

Étude qualitative approfondie

L’enquête quantitative avec questionnaire en ligne a été 
suivie, en septembre 2017, d’une enquête qualitative au-
près des membres des autorités et du personnel adminis-
tratif des communes par le biais d’interviews télépho-
niques. ces entretiens approfondis avaient deux objectifs: 
générer des informations supplémentaires relatives aux 
questions restées ouvertes ou à approfondir après l‘en-
quête quantitative ainsi que d’identifier les communes 
susceptibles de présenter leurs exemples de bonne pra-
tique lors de séminaires régionaux prévus pour 2018. 

Les questions comprenaient des informations sur les pro-
cessus et les facteurs de succès dans le développement 

de stratégie des communes, la coopération et les formes 
de soutien par les cantons ainsi que les exemples cités de 
bonne pratique.

Les interviews ont été réalisées à l’aide d’un guide d’entre-
tien et enregistrées sur un support sonore. traduit en alle-
mand, en français et en italien, le guide était organisé en 
trois blocs. Le premier bloc était consacré aux stratégies et 
aux concepts communaux d’encouragement précoce. L’ac-
cent était avant tout mis sur la question de savoir comment 
les communes pouvaient élaborer leurs propres concepts 
ou stratégies, comment le processus de développement 
s’est déroulé, quels avantages et inconvénients sont liés à 
une stratégie communale pour les communes et comment 
les concepts communaux doivent évoluer à l’avenir.

Le second bloc traitait la question de savoir dans quelle 
mesure le développement du concept a bénéficié du sou-
tien du canton ou d’autres communes et où celui-ci s’est 
avéré particulièrement utile.

Le troisième et dernier bloc était axé sur les expériences 
perçues comme particulièrement positive par les com-
munes, comme par exemple les offres spécifiques en ma-
tière d’encouragement précoce, les réseaux, les modèles 
de financement ou d’autres exemples de bonne pratique, 
lesquelles pourraient être utiles pour d’autres communes.

Les communes sélectionnées pour les interviews télépho-
niques étaient des communes qui, dans le questionnaire 
en ligne, avaient indiqué disposer d’une stratégie commu-
nale d’encouragement précoce. de plus, la personne ayant 
rempli le questionnaire occupait une position dirigeante et 
était soit responsable des offres pour les familles avec 
enfants en âge préscolaire, soit active dans le domaine de 
l’intégration, soit chargée de s’occuper dans un autre 
cadre, tel que l’intégration, des familles avec des enfants 
en âge préscolaire.

La prise de contact avec les communes sélectionnées a 
été effectuée par l’association des communes suisses. 
La prise de contact en suisse italienne s’étant avérée plus 
complexe, le groupe de recherche de la HsLu s’est chargé 
de collecter une partie des échantillons dans cette région. 
Les interviews ont été menées auprès de huit communes 

introduction

taBLeau 1: Taux de réponse

Langue de l’enquête questionnaires questionnaires taux de réponse   temps de réponse   
 envoyés  entièrement remplis  en  % moyen

allemand 1350 n=588 43,6 % 16 minutes

français 618 n=162 26,2 % 16 minutes

italien 141 n=35 24,8 % 14 minutes

totaux et moyennes total: total: moyenne:  moyenne: 
 2109 785 37,2 % 15 minutes
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alémaniques, trois communes en suisse romande et trois 
communes en suisse italienne.

Les interviews réalisées ont été transcrites, traduites en 
allemand, contrôlées quant à leur structure et comparées 
entre elles. une analyse de synthèse qualitative a permis 
de dresser le portrait des communes qui ont fait l’objet 
d’une seconde évaluation analytique synthétisée.

1.5 Taux de réponse et caractéristiques des 
      échantillons

au total, ce sont 2109 communes de maximum 10 000 
habitants qui ont été appelées à se prononcer dans le cadre 
de l’enquête quantitative en ligne. de ces 2109 communes, 
785 ont répondu à l’enquête, soit un taux de réponse de 
37,2 %. il n’est pas à exclure que l’enquête ait surtout mo-
bilisé les communes actives et intéressées et que les pré-
sents résultats renvoient une image plutôt positive de la 
situation. on constate des différences régionales impor-
tantes dans le taux de réponse. si en suisse alémanique 
588 (43,6 %) des communes contactées ont renvoyé un 
questionnaire entièrement rempli, leur nombre était nette-
ment inférieur en suisse romande avec 162 (26,2 %) et en 
suisse italienne avec 35 (24,8 %) communes.

au total, ce sont 397 personnes occupant une fonction 
dirigeante dans l’administration communale qui ont rempli 
le questionnaire. 204 personnes exerçaient d’autres fonc-
tions, par exemple au sein du conseil municipal (exécutif), 
dans des directions d’école ou des présidences d’école. 
39 personnes étaient collaborateurs/trices spécialisé(e)s 
et 88 personnes collaborateurs/trices administratifs/ves.

ainsi, les réponses sont majoritairement venues de per-
sonnes exerçant une fonction dirigeante au sein de la com-
mune et/ou disposant de connaissances spécialisées dans 
le domaine de l’éducation et de l’encouragement précoce.

parmi les personnes interrogées, 273 ont, dans le cadre 
de leur activité générale, partiellement affaire à des fa-
milles avec des enfants en âge préscolaire. relativement 
peu de personnes interrogées, à savoir 84, sont directe-
ment responsables des offres pour les familles avec des 
enfants en âge préscolaire. 61 des répondants travaillent 
dans le domaine de l’intégration et 124 personnes s’oc-
cupent, dans le cadre d’une autre fonction, de tâches en 
lien avec des familles ayant des enfants en âge préscolaire. 
115 des personnes interrogées indiquent n’avoir aucun lien 
avec le domaine de l’encouragement précoce dans leur 
activité au sein de la commune.
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figure 1:  Fonction des personnes interrogées

figure 2:  Domaine d’activité des personnes interrogées 

Fonction	  dirigeante 397

Collaborateurs/trices	  spécialisé(e)s 39
Collaborateurs/trices	  administratifs/ves 88
Apprenti(e)s,	  statigiaires 1
Autres 204
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parfois	  affaire	  à	  des	  enfants	  en	  âge	  
préscolaire 273
Je	  travaille	  dans	  le	  domaine	  de	  l'intégration 61
Je	  m'occupe	  dans	  une	  autre	  fonction	  de	  
tâches	  en	  lien	  avec	  des	  familles	  ayant	  des	  
enfants	  en	  âge	  préscolaire 124

Je	  n'ai	  aucun	  point	  de	  convergence 115
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2.1 Offres en matière d’encouragement précoce en     
      Suisse alémanique

Les communes en suisse alémanique citent principale-
ment trois formes d’offres (figure 3). pour ce qui est du 
domaine de la petite enfance, la grande majorité des com-
munes (454 mentions sur 558 communes) indiquent ani-
mer des groupes de jeux. souvent, les parents peuvent 
également recourir à l’offre des centres de puériculture. Le 
suivi post-natal à domicile est cité dans une moindre me-
sure. Les offres de mamans de jour / familles d’accueil 
sont aussi bien répandues; on retrouve une telle offre 
presque dans une commune sur deux. en revanche, les 
garderies ne sont proposées que dans 249 communes sur 
558.
 
2.2 Offres en matière d’encouragement précoce en     
      Suisse romande

comme le montre la figure 4, les offres d’éducation et 
d’accueil extrafamiliaux, comme les familles d’accueil et 
les garderies, ont été citées particulièrement souvent en 
suisse romande. dans cette partie de la suisse, l’offre de 
garderies est également étendue dans les petites et 
moyennes communes: presque une commune sur deux 
propose une telle offre. il en va de même pour les familles 
d’accueil qui ont été citées par 90 des 162 communes en 
suisse romande. Les autres offres ont été mentionnées 
plus rarement. c’est particulièrement le cas pour les offres 
d’encouragement pour la petite enfance, c.-à-d. pour les 
offres après la naissance (suivi post-natal à domicile) ainsi 
que pour les centres de puériculture. Le nombre de men-
tions pour ce type d’offre se situe aux alentours de 30, ce 
qui correspond à une densité approximative d’une com-
mune sur cinq. cela ne signifie pas qu’il existe dans ce 
domaine une pénurie générale en suisse romande. il est 
possible qu’une partie de l’activité de conseil soit couverte 
par les «doulas»1 qui sont très répandus en suisse ro-
mande, mais qui ne sont ni financés ni soutenus par la 
commune, car ils travaillent à titre volontaire. La part rela-

tivement élevée d’«autres offres» s’explique par le fait que 
beaucoup d’offres telles que les structures d’accueil pour 
enfants en bas âge, les crèches ou les groupes de jeux ne 
sont pas proposées sur le territoire des communes, mais 
mises à disposition en réseau conjointement avec d’autres 
communes dans la région avoisinante.

2.3 Offres en matière d’encouragement précoce en   
      Suisse italienne

Le point fort des offres citées en suisse italienne au niveau 
communal se trouve – comme en suisse francophone - 
dans le domaine de l’éducation et de l’accueil extrafamilial: 
garderies, groupes de jeux et parents de jour ont été men-
tionnés particulièrement souvent et sont disponibles dans 
environ une commune sur trois (figure 5). ce qui surprend, 
c’est la part élevée de centres familiaux: presque une com-
mune sur sept dispose d’une telle offre qui souvent est 
aussi intégrée dans des services d’accueil ou de conseil. 
Le nombre d’offres citées dans le domaine de l’encoura-
gement de la petite enfance est étonnamment bas: ainsi, 
seules 4 des 35 communes indiquent disposer d’une offre 
de suivi post-natal à domicile et seules 3 communes in-
diquent disposer de services pédiatriques. La catégorie 
«autres offres» comprend majoritairement des offres de 
transport. elles sont soutenues par les petites communes 
qui par exemple comptent tout juste trois enfants en âge 
préscolaire et ne disposent pas de structures communales; 
celles-ci permettent néanmoins aux familles d’accéder aux 
offres dans une grande commune environnante.

2 comment les communes  
   organisent et pilotent les offres  
   d’encouragement précoce?

1 www.doula.ch > Verband doula cH / association suisse des doulas / associazione svizzera delle doule

  comment Les communes organisent et piLotent Les offres d›encouragement précoce?
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Figure	  3:	  Offres	  existantes	  dans	  les	  communes	  Suisse	  alémanique

Figure	  4:	  Offres	  existantes	  dans	  les	  communes	  Suisse	  romande

Figure	  5:	  Offres	  existantes	  dans	  les	  communes	  Suisse	  italienne
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figure 4: Offres dans les communes de Suisse romande

figure 5: Offres dans les communes de Suisse italienne
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Figure	  3:	  Offres	  existantes	  dans	  les	  communes	  Suisse	  alémanique

Figure	  4:	  Offres	  existantes	  dans	  les	  communes	  Suisse	  romande

Figure	  5:	  Offres	  existantes	  dans	  les	  communes	  Suisse	  italienne
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figure 6: Offres existantes dans les communes

 2.4 Aperçu national et différences régionales dans 
les offres en matière d’encouragement précoce

Les petites et moyennes communes disposent d’une large 
palette d’offres de structures d’accueil extrafamilial. on 
observe des différences régionales ainsi que des lacunes 
dans la prise en charge.

au niveau régional, la prise en charge communale des  
familles avec des nouveau-nés et des enfants en bas âge 
se présente de façon extrêmement hétérogène. dans le 
domaine de la petite enfance, il est frappant de constater 
que plus de la moitié des communes disposent de l’offre 
des centres de puériculture (455 mentions). toutes les 
communes ne proposent pas des cours de préparation à 
la naissance, des pédiatres ainsi que des offres spitex pour 
enfants: ces services sont généralement organisés à une 
échelle régionale. en revanche, l’offre de sages-femmes 
assurant le suivi post-natal à domicile est limitée à l’échelle 
locale (188 mentions); seule une commune sur quatre cite 
une telle offre. cela est d’autant plus intéressant qu’un 
accompagnement continu des familles après la naissance 
a des effets positifs avérés sur le développement des en-
fants en bas âge (meier magistretti et Walter-Laager 2016, 
Walter-Laager et meier magistretti 2016). si en suisse 
alémanique, trois quarts des communes disposent d’une 
offre pour le suivi post-natal à domicile (443 mentions), 
seule une sur cinq environ en suisse romande et une sur 
quatre en suisse italienne proposent une offre correspon-
dante.

Les offres d’éducation et d’accueil extrafamiliaux, comme 
les groupes de jeux, les familles d’accueil et les garderies 
pour enfants en âge préscolaire, sont également propo-
sées aux familles dans les petites et moyennes com-

munes. a l’échelon national, ces offres se retrouvent dans 
pratiquement une commune sur deux. Le plus souvent, 
l’offre concerne des groupes de jeux. 466 communes pro-
posent aussi des parents de jour. L’offre de garderies est 
moins dense: elle est citée par moins de la moitié des 
communes (346 mentions). cela est encore plus frappant 
pour les services de garde d’enfants qui sont proposés par 
seulement 164 communes.

d’importantes différences régionales sont également à 
constater en matière d’offres d’éducation et d’accueil ex-
trafamiliaux. en suisse alémanique, les garderies sont 
plutôt rares dans les petites communes; par contre, on y 
trouve plus souvent des familles d’accueil et des groupes 
de jeux. La situation est différente en suisse romande et 
en suisse italienne où il existe une vaste offre de garderies 
et de parents de jour. en suisse italienne, on peut aussi 
identifier différentes formes de groupes de jeux. en suisse 
romande, l’offre de groupes de jeux est plus restreinte. en 
suisse italienne, une commune sur trois dispose égale-
ment de centres familiaux et de quartiers pour familles 
avec enfants en âge préscolaire: ces offres sont citées 
beaucoup plus rarement en suisse alémanique et romande; 
seule une petite ou moyenne commune sur dix dispose 
d’un centre familial ou d’un lieu de rencontre pour les fa-
milles.

Les programmes de visites à domicile pour familles défa-
vorisées sont rares dans les trois régions; ils ne sont pro-
posés que dans une commune sur dix environ. Les offres 
de promotion linguistique pour enfants en âge préscolaire 
existent en suisse alémanique (365 mentions), mais ne 
sont presque pas citées par les communes romandes, 
voire pas du tout par les communes italophones.

  comment Les communes organisent et piLotent Les offres d›encouragement précoce?

n=785
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il faut noter qu’il était possible de donner plusieurs ré-
ponses par rapport aux offres. ainsi, il est tout à fait pos-
sible que des communes aient proposé, par exemple, plu-
sieurs offres d’accueil extrafamilial, alors que d’autres n’ont 
mis aucun accueil extrafamilial à disposition. c’est pourquoi 
il a aussi été demandé le pourcentage des familles avec 
enfants en bas âge ayant accès aux offres en matière d’en-
couragement précoce dans la commune. rares étaient les 
communes en mesure de donner des informations à ce 
sujet. seules 117 communes (15 %) ont répondu à la ques-
tion: «quelle est la part d’enfants qui utilisent les offres 
proposées dans votre commune?» 

dans 46 communes ayant fourni des données sur l’utilisa-
tion, les offres sont utilisées par plus de 50 % des familles 
avec enfants en âge préscolaire habitant dans la commune. 
31 communes estiment que leurs offres atteignent moins 
de 10 % des familles. Les communes restantes (39) se 
situent entre ces pourcentages.

figure 7: Enfants utilisant les offres

Figure	  7:	  Enfants	  utilisant	  les	  offres

Häufigkeit Prozent
Utilisation	  en	  % 117 14.9%

Pas	  de	  données	  disponibles 593 75.5%
Question	  sans	  réponse 75 9.6%

Häufigkeit Prozent
plus	  de	  50% 46 5.9%
moins	  de	  10% 31 3.9%
entre	  les	  deux 39 5.0%
aucune	  donnée	  disponible 669 85.2%

Figure	  8:	  Utilisation	  des	  offres
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figure 8: Utilisation des offres

2.5 Projets de développement communaux dans   
      l’encouragement précoce

143 des 785 communes prévoient un développement dans 
le domaine de l’encouragement précoce. cela démontre 
que certaines communes ont reconnu l’importance à long 
terme du soutien des familles avec enfants en âge présco-
laire ainsi que l’éducation, l’accueil et la promotion de la 
santé des enfants. dans 215 communes, il existe des pro-
jets pour l’élargissement ou pour l’amélioration dans le 
domaine du soutien et de la promotion des familles avec 
enfants en âge préscolaire. Le but primaire recherché est 
d’élargir les offres existantes et de les mettre en réseau. 
il paraît évident que cette démarche nécessite le plus sou-
vent une augmentation des ressources financières, ce qui 
explique aussi la mention fréquente de l’intention d’aug-
menter les ressources financières pour l’encouragement 
précoce. Les communes citent moins souvent comme 
objectifs prioritaires des mesures d’assurance qualité, 
l’augmentation des effectifs ou le maintien du statu quo.

comment Les communes organisent et piLotent Les offres d›encouragement précoce?

n=785
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Elargissement	  des	  offres 143
Augmentation	  des	  ressources	  financières 68
Développement	  de	  la	  mise	  en	  réseau	  des	  offres 68
Développement	  de	  la	  communication	  et	  de	  l'information 62
Amélioration	  de	  la	  coordination	  dans	  le	  domaine	  du	  soutien	  et	  d'encouragement 60
Maintien	  des	  acquis 45

Amélioration	  et	  contrôle	  de	  la	  qualité	  des	  offres 27
Augmentation	  des	  effectifs 26

Figure	  9:	  Mesures	  prévues	  pour	  l'amélioration	  de	  l'encouragement	  précoce

Ausbau	  der	  Kommunikation	  und	  Information	  über	  Angebote	  im	  Bereich	  Unterstützung	  und	  Förderung	  von	  Familien	  mit	  Kindern	  im	  Vorschulalter
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figure 9: Mesures prévues pour l’amélioration de l’encouragement précoce
 

2.6 Soutien des offres par les communes

chaque commune définit sous sa propre responsabilité 
l’ampleur, la forme et la répartition du soutien pour les 
offres en matière d’encouragement précoce. toutes les 
offres proposées aux familles dans une commune ne sont 
pas directement soutenues par cette dernière. on  observe 
une grande hétérogénéité.

Les communes soutiennent les offres dans le domaine de 
l’encouragement précoce à différents niveaux. elles fi-
nancent intégralement ou partiellement des offres, mettent 
gratuitement à disposition des infrastructures ou sou-
tiennent du point de vue technique et organisationnel les 
offres via différentes formes de mise en réseau et 
d’échange d’information. selon les régions linguistiques, 
le résultat est le suivant:

en suisse italien, le financement intégral des offres est le 
plus fréquent. cette forme de soutien des offres en ma-
tière d’encouragement précoce est pratiquée dans 46 % 
des communes interrogées. en suisse alémanique et ro-
mande, ce type de soutien est nettement moins préconisé 
par les communes (respectivement 22 % et 15 %). 
en revanche, les communes de suisse romande et aléma-
nique proposent plus de financements partiels des offres. 
presque deux tiers (64 %) des communes en suisse ro-
mande et bien plus de la moitié des communes aléma-
niques (58 %) soutiennent des offres via des financements 
partiels. en suisse italienne, seul un peu plus d’un quart 
des communes (26 %) fournissent des financements par-
tiels pour le soutien des offres.

un grand nombre de communes offre un soutien matériel 
sous forme d’infrastructure ou de locaux, lesquels sont 
gratuitement mis à disposition pour les offres en matière 

d’encouragement précoce. cette forme de soutien est le 
plus répandue en suisse alémanique. 60 % des communes 
proposent une infrastructure gratuite. dans les autres ré-
gions, cette offre est présente dans 43 % des communes 
italophones et dans 33 % des communes romandes.

d’autres formes de soutien, comme par exemple l’infor-
mation sur les offres en matière d’encouragement précoce 
sur le site web de la commune, sont présentées en suisse 
romande dans 13 %, en suisse alémanique dans 11 % et 
en suisse italienne dans 6 % des communes.

seul un nombre limité de communes ne proposent aucun 
soutien pour les offres en matière d’encouragement pré-
coce. en suisse romande, elles sont 12 %, en suisse ita-
lienne 9 % et en suisse alémanique 6 %. 

dans la moyenne suisse, le financement partiel (subven-
tionnement) des offres en matière d’encouragement pré-
coce est la forme de soutien la plus fréquente des com-
munes. L’ampleur de ces financements partiels atteint 
dans plus de trois quarts des communes (78 %) moins 
de 50 % du coût total de l’offre; dans 17 % des com-
munes, la commune prend en charge plus de 50 % des 
frais. c’est en suisse italienne que le financement des 
offres est le plus marqué avec 46 %. en suisse romande, 
le financement partiel des offres prédomine avec 64 %. 
en suisse alémanique, 60 % des communes répondantes 
mettent à disposition une infrastructure gratuite. dans 
toutes les régions linguistiques de suisse, les offres en 
matière d’encouragement précoce sont soutenues au 
moyen d’une infrastructure gratuite (53 %). cette forme 
de soutien est particulièrement répandue en suisse alé-
manique (60 %). seuls 10 % des communes ne proposent 
aucun soutien pour les offres en matière d’encourage-
ment précoce.

comment Les communes organisent et piLotent Les offres d›encouragement précoce?

n=785
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taBLeau 2:  Soutien des offres par la commune

forme de soutien suisse alémanique suisse romande suisse italienne suisse entière   
 (n=588)  (n=162)  (n=35)  (n=785)

financement des 132 24 16 172
offres  (22 %) (15 %) (46 %) (22 %)

financement partiel 338 103 9 450
des offres  (58 %) (64 %) (26 %) (57 %)

infrastructure gratuite 351 53 15 419
 (60 %) (33 %) (43 %) (53 %)

aucun soutien 36 20 3 59
 (6 %) (12 %) (9 %) (8 %)

autres formes 65 21 2 88
de soutien  (11 %) (13 %) (6 %) (11 %)

 

figure 10: Charge financière pour l’encouragement précoce (part des dépenses totales 
                    récurrentes annuelles)

comment Les communes organisent et piLotent Les offres d›encouragement précoce?

Le montant du coût global consacré annuellement par la 
commune au domaine des offres pour les familles avec 
enfants en âge préscolaire ne semble pas être connu par-
tout ou, n’est pas aisément identifiable. en tout cas, moins 
de 20 % des communes (139) ont répondu ou pu répondre 
à cette question.

645 communes n’ont pas répondu à la question de la 
charge financière pour l’encouragement précoce. seules 
139 communes ont fourni des informations. Les com-
munes ayant chiffré leurs dépenses dans le domaine de 
l’encouragement précoce citent, pour la plupart, une part 

de moins de 1 % des dépenses communales ou une part 
de 1 à 3 % des fonds mis à disposition par la commune 
pour l’encouragement précoce. seules 13 des 785 com-
munes interrogées consacrent plus de 3 % de leur budget 
annuel à l’encouragement précoce.

Les investissements des communes dans l’encourage-
ment précoce ne se traduisent toutefois pas uniquement 
par des aides financières. c’est pourquoi le soutien imma-
tériel et les tâches assurées par les communes elles-
mêmes ont également fait l’objet d’une question.
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taBLeau 3: Tâches de la commune

tâches suisse alémanique suisse romande suisse italienne total
 n=588 n=162 n=35 n=785

transmission 505 74 15 594
d’informations 86 % 46 % 43 % 76 %

coordination et mise 155 34 6 195
en réseau 26 % 20 % 17 % 25 %

pilotage et contrôle  221 42 5 268
qualité ou assurance 38 % 26 % 14 % 34 %
qualité 

offres pour groupes 113 6 1 120
spécifiques 19 % 4 % 3 % 15 %

autres 35 15 3 53
 6 % 10 % 9 % 7 %

2 www.kip-pic.ch / depuis le 01.01.2014, chaque canton dispose d’un programme d’intégration cantonal (pic) qui regroupe toutes les mesures de    

   l’encouragement spécifique de l’intégration. 

comment Les communes organisent et piLotent Les offres d›encouragement précoce?

il en ressort que les formes de transmission d’informa-
tions, par exemple la présentation des offres sur le site 
web de la commune ainsi que la mise à disposition de 
brochures, sont des tâches accomplies par les communes 
elles-mêmes dans toutes les régions, mais surtout en 
suisse alémanique. Le pilotage et l’assurance qualité des 
offres en matière d’encouragement précoce sont plus for-
tement pondérés en suisse alémanique que dans les 
autres régions. certaines communes développent égale-
ment elles-mêmes des offres pour des groupes cibles 
spécifiques, et ce essentiellement en suisse alémanique. 
Le plus souvent, il s’agit de mesures de promotion linguis-
tique pour les enfants en âge préscolaire issus de la migra-
tion. 

La coordination et la mise en réseau des offres en matière 
d’encouragement précoce ne retiennent encore que rela-
tivement peu d’attention. seul un peu plus d’un tiers des 
communes assurent cette tâche, laquelle est plus répan-
due en suisse alémanique qu’en suisse romande et ita-
lienne. La création de réseaux est néanmoins une inter-

vention potentiellement efficace dans le domaine de 
l’encouragement précoce (meier magistretti et al. 2015, 
pehlke et al. 2017). c’est la raison pour laquelle cette pro-
blématique a été approfondie dans le questionnaire.
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actuellement, les responsabilités dans le domaine de l’en-
couragement précoce sont définies de façon très hétéro-
gène. dans la plupart des communes, il ne semble pas 
encore exister de solution optimale pour le pilotage de 
l’encouragement précoce au niveau communal. dans un 
quart, soit 212 communes, c’est le conseil municipal qui 
est responsable de l’encouragement précoce. dans un 
autre quart des communes, personne n’est responsable; 
il existe néanmoins un engagement de différentes person-
nes sans mandat spécifique. dans 40 % des communes, 
la responsabilité revient à une personne ou à une équipe

3 comment les communes  
   pilotent-elles le domaine de  
   l’encouragement précoce?

 comment Les communes piLotent-eLLes Le domaine de L’encouragement précoce?

figure 11: Responsabilité des offres dans les communes

figure 12: Pilotage des offres par un service de coordination ou d’orientation
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Figure 12: Pilotage des offres par un service de coordination ou d’orientation 
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Figure 11: Responsabilité des offres dans les communes 

 
 
 
Seules 113 petites ou moyennes communes disposent d’un service de coordination ou d’orientation 
communal pour le domaine de l’encouragement précoce. Seules 30 prévoient de mettre en place un 
tel service de coordination. 
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seules 113 petites ou moyennes communes disposent 
d’un service de coordination ou d’orientation communal 
pour le domaine de l’encouragement précoce. seules 30 
prévoient de mettre en place un tel service de coordination. 
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figure 13: Domaine d’activité des personnes interrogées
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personnes issues des domaines de la santé ou de l’intégration (respectivement 85 mentions et 65 
mentions)3. 
 
Figure 13: Domaine d’activité des personnes interrogées 

 
 
 

3.1 Quels instruments les communes utilisent-elles pour le pilotage politique et stratégique de 
l’encouragement précoce? 

Afin d’identifier les formes de pilotage politique et stratégique de l’encouragement précoce au 
niveau communal, il a été demandé aux communes 
- si elles utilisent comme instrument de pilotage des contrats de prestations individuels avec des 

prestataires ou si elles 
- ont développé une stratégie communale ou un concept communal pour le domaine. 
 
Les communes ayant cité un ou plusieurs éléments de pilotage politico-stratégiques ont dû répondre 
à des questions plus ciblées permettant d’étudier concrètement ces instruments. Les résultats sont 
exposés dans les paragraphes suivants. 
 
Mandats de prestations (individuels) 
 
Les mandats de prestations conclus avec des organisations de la société civile constituent une forme 
répandue de pilotage politique des tâches en faveur de la population. Cette étude est la première 
analyse systématique de l’ampleur et de la qualité des contrats de prestations existant dans le 
domaine de l’encouragement précoce au niveau communal. 
 
 
 
 
 
 
 
                                                        
3 L’enquête permettant de donner plusieurs réponses, il faut tenir compte du fait que certaines personnes peuvent avoir indiqué plusieurs 
départements comme domaine d’activité. 
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comment Les communes piLotent-eLLes Le domaine de L’encouragement précoce?

3 L’enquête permettant de donner plusieurs réponses, il faut tenir compte du fait que certaines personnes peuvent avoir indiqué plusieurs 
  départements comme domaine d’activité.

La plupart des personnes chargées de l’encouragement 
précoce au niveau communal travaillent dans le social (269 
mentions) ou dans l’éducation (210 mentions). La présence 
de services ou de départements spécialisés, expressé-
ment responsables de la jeunesse et de la famille, a sou-
vent été citée avec 143 mentions. il est nettement plus 
rare que l’encouragement précoce soit piloté par des per-
sonnes issues des domaines de la santé ou de l’intégration 
(respectivement 85 mentions et 65 mentions)3.

3.1 Quels instruments les communes utilisent-elles   
      pour le pilotage politique et stratégique de 
      l’encouragement précoce?

afin d’identifier les formes de pilotage politique et straté-
gique de l’encouragement précoce au niveau communal, 
il a été demandé aux communes
• si elles utilisent comme instrument de pilotage de 

contrats de prestations individuels avec des prestataires 
ou si elles

• ont développé une stratégie communale ou un concept 
communal pour le domaine.

Les communes ayant cité un ou plusieurs éléments de 
pilotage politico-stratégiques ont dû répondre à des ques-

tions plus ciblées permettant d’étudier concrètement ces 
instruments. Les résultats sont exposés dans les para-
graphes suivants.

Mandats de prestations (individuels)

Les mandats de prestations conclus avec des organisa-
tions de la société civile constituent une forme répandue 
de pilotage politique des tâches en faveur de la population. 
cette étude est la première analyse systématique de l’am-
pleur et de la qualité des contrats de prestations existant 
dans le domaine de l’encouragement précoce au niveau 
communal.

un peu plus de la moitié des communes étudiées (409 
mentions) pilotent des offres en matière d’encouragement 
précoce sur la base de contrats de prestations conclus 
avec des organisations prestataires. Les mentions faites 
dans ce contexte concernent essentiellement des (asso-
ciations de) parents de jour et des groupes de jeux. sont 
également récurrents, les contrats de prestations conclus 
entre des communes. en revanche, il ne semble exister 
que peu de contrats de prestations entre des communes 
et le canton.

n=785
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Figure 14: Contrats de prestations des communes 

 
 
 
Un peu plus de la moitié des communes étudiées (409 mentions) pilotent des offres en matière 
d’encouragement précoce sur la base de contrats de prestations conclus avec des organisations 
prestataires. Les mentions faites dans ce contexte concernent essentiellement des (associations de) 
parents de jour et des groupes de jeux. Sont également récurrents, les contrats de prestations 
conclus entre des communes. En revanche, il ne semble exister que peu de contrats de prestations 
entre des communes et le canton. 
 
Stratégies et concepts communaux d’encouragement précoce 
 
Seules 74 communes disposent d’un concept communal ou d’une stratégie communale pour le 
soutien et la promotion des familles avec des enfants en âge préscolaire. La figure 15 illustre à quel 
point les formes systématisées de pilotage politique sont encore rares dans le domaine de 
l’encouragement précoce. Cependant, 82 communes annoncent prévoir ou élaborer une telle 
stratégie. 
 
Les résultats laissent supposer que les initiatives mises en place dépendent aussi des personnes 
et/ou qu’elles sont limitées à certains domaines ponctuels tels que les offres d’éducation et 
d’accueil. La plupart des communes sont encore loin d’adopter une stratégie cohérente d’un 
encouragement précoce complet qui, outre les offres d’éducation habituelles, assure un soutien 
systématique aux chances de développement sanitaire et social. Il est d’autant plus important de 
prendre en compte et au sérieux leur besoin de soutien. 
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figure 15: Pilotage des offres par un concept communal / une stratégie communale
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4 Wie gestaltet sich gemeindeinterne Vernetzung im Bereich der Frühen Förderung? 

 
Die Frage, ob innerhalb der Gemeinde Netzwerke oder Kooperationen bestehen, wurde 462 Mal 
mit ja beantwortet. 
 
Abbildung 16: Netzwerke innerhalb der Gemeinde 

 
 
In 126 der Gemeinden bestehen Netzwerke bzw. Kooperationen zwischen den verschiedenen 
Ressorts und Departementen. 336 der Gemeinden haben Kooperationen und Netzwerke mit oder 
zwischen den Anbietern etabliert. 313 Gemeinden haben kein Netzwerk und keine Kooperation in 
der Frühen Förderung, obwohl sie möglicherweise Leistungsvereinbarungen mit Anbietern 
abgeschlossen haben. Daneben sind verwaltungsinterne Netzwerke häufig, die bezwecken, 
verschiedene Ressorts oder Departemente innerhalb der Gemeindeverwaltung zu verbinden. Nur 
ein kleiner Teil der Netzwerkarbeit betrifft die Gestaltung und Leitung von Netzwerken unter den 
Anbietern. Der überwiegende Teil der Gemeinden (313) gibt an, keine Vernetzungsaktivitäten im 
Bereich der Frühen Förderung wahrzunehmen. 
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Stratégies et concepts communaux 
d’encouragement précoce

seules 74 communes disposent d’un concept communal 
ou d’une stratégie communale pour le soutien et la promo-
tion des familles avec des enfants en âge préscolaire. La 
figure 15 illustre à quel point les formes systématisées de 
pilotage politique sont encore rares dans le domaine de 
l’encouragement précoce. cependant, 82 communes an-
noncent prévoir ou élaborer une telle stratégie.

figure 14: Contrats de prestations des communes

Les résultats laissent supposer que les initiatives mises en 
place dépendent aussi des personnes et/ou qu’elles sont 
limitées à certains domaines ponctuels tels que les offres 
d’éducation et d’accueil. La plupart des communes sont 
encore loin d’adopter une stratégie cohérente d’un encou-
ragement précoce complet qui, outre les offres d’éduca-
tion habituelles, assure un soutien systématique aux 
chances de développement sanitaire et social. il est d’au-
tant plus important de prendre en compte et au sérieux 
leur besoin de soutien.
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Figure 15: Pilotage des offres par un concept communal / une stratégie communale 
 

 
 
 
4 Comment se présente la mise en réseau communale dans le domaine de l’encouragement 

précoce? 

 
Les participants ont répondu 462 fois de manière affirmative à la question de savoir s’il existe des 
réseaux ou de la coopération au sein de la commune. 
 
Figure 16: Réseaux au sein de la commune 
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4 comment se présente la mise   
 en réseau communale dans le  
 domaine de l’encouragement   
 précoce?

comment se présente La mise en réseau communaLe dans Le domaine de L’encouragement précoce?

figure 17: Coopérations et réseaux au sein de la commune

Figure 17: Coopérations et réseaux au sein de la commune
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Les participants ont répondu 462 fois de manière affirma-
tive à la question de savoir s’il existe des réseaux ou de la 
coopération au sein de la commune.

dans 126 communes, il existe des réseaux ou de la  
coopération entre les différents ministères et départe-
ments. 336 communes ont établi des coopérations et des 
réseaux avec ou entre les prestataires. 313 communes ne 
disposent ni de réseau ni de coopération dans l’encoura-

gement précoce alors qu’ils ont probablement conclu des 
contrats de prestations avec des prestataires. on identifie 
en outre des réseaux internes à l’administration, dont le 
but consiste à relier les différents ministères ou départe-
ments au sein de l’administration communale. seule une 
petite part du travail en réseau concerne l’organisation et 
la direction des réseaux entre les prestataires. La majeure 
partie des communes (313) indique ne pas réaliser d’acti-
vités de mise en réseau dans le domaine de l’encourage-
ment précoce.

Les mises en réseau et les coopérations au sein des com-
munes se manifestent sous différentes formes. dans 
toutes les régions linguistiques, des réunions de réseau 
ont lieu plusieurs fois par an. cette forme de coopération 
est particulièrement développée en suisse romande. 
aussi, les communes utilisent souvent des sites web qui 
fournissent des informations sur les offres communales 
pour l’encouragement des familles avec des enfants en 
âge préscolaire.

Les réunions de réseaux qui ne se tiennent qu’une seule 
fois par an sont également organisées dans un nombre 
relativement important de communes. cela s’explique sur-
tout par le fait que ce type de réunion est très répandue 
en suisse alémanique. 

figure 16: Réseaux au sein de la commune
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Figure 15: Pilotage des offres par un concept communal / une stratégie communale 
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Promouvoir	  la	  collaboration 206
Combler	  les	  lacunes 147
Coordination	  entre	  les	  départements 133
Mieux	  atteindre	  les	  familles	   113
Associer	  le	  prestataire	  à	  une	  stratégie	  globale	  régionale 102
Eviter	  les	  doublons 91

Soulager	  certains	  prestataires 30
Autres 13

Figure	  19:	  Principaux	  objectifs	  des	  coopérations	  et	  des	  réseaux	  au	  sein	  de	  la	  commune
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dans les deux autres régions linguistiques, cette forme de 
mise en réseau est nettement plus rare. c’est en suisse 
italienne que la brochure alémanique «Wegweiser so-
ziales» a été le plus souvent citée comme forme de mise 
en réseau. autrement, les brochures ne sont pas très sou-
vent utilisées au niveau national. Les sites web interactifs 
et les newsletters sont peu pertinents pour les réseaux.

Les réseaux au sein des communes ont comme principal 
objectif de promouvoir la collaboration. Les activités de 
mise en réseau permettent également aux communes de 

figure 18: Formes de coopérations et de mises en réseau au sein de la commune

figure 19: Principaux objectifs des coopérations et des réseaux au sein de la commune

comment se présente La mise en réseau communaLe dans Le domaine de L’encouragement précoce?

combler les lacunes et d’éviter les doublons ainsi que 
d’améliorer la coordination entre les différents acteurs. Les 
communes recourent aussi aux réseaux pour associer les 
familles ou les prestataires à une stratégie globale régio-
nale. seules quelques rares communes programment des 
activités de mise en réseau dans le but de soulager cer-
tains prestataires.

Plusieurs	réunions	de	réseau	par	an 118
Site	web	pour	informer	sur	les	offres 114
Une	réunion	de	réseau	par	an 84
Brochure	"Wegweiser	Soziales" 60
Autres 47
Newsletter	 13

Site	web	interactif	pour	l'echange	d'infos 8

Figure	18:	Formes	de	coopérations	et	de	mises		en	réseau	au	sein	de	la	commune
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évoquée à 374 reprises, la  trop petite taille de la commune 
semble être le plus grand défi à relever dans la mise en 
œuvre des offres pour le soutien et la promotion des fa-
milles avec des enfants en âge préscolaire. Les autres 
aspects avancés sont des ressources financières insuffi-
santes (332 mentions) et des ressources humaines limi-
tées (239 mentions). ainsi, il semblerait que ces trois défis 
représentent avec 945 réponses sur un total de 1631 ré-
ponses les principales difficultés et sont, d’une manière 
générale, évocateurs d’un manque de ressources. L’in-
frastructure insuffisante (146 mentions) et le manque de 
compétences spécifiques (savoir-faire: 123 mentions) 
peuvent également être attribués à la catégorie des res-

sources insuffisantes. Le manque de volonté politique est 
cité à 97 reprises. avec 74 mentions, la joignabilité des 
familles ne semble pas être un problème prioritaire.

L’insuffisance ou l’absence de pilotage dans la mise en 
œuvre des offres n’est indiquée que rarement (41 men-
tions). seuls 15 répondants voient la coopération insuffi-
sante comme un défi. 131 communes affirment même ne 
pas rencontrer de difficultés.
.

5 où les communes voient-elles      
   des défis et des obstacles?

  où Les communes Voient-eLLes des défis et des oBstacLes?

figure 20: Défis dans la mise en œuvre des offres
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5 Où les communes voient-elles des défis et des obstacles? 

 
Évoquée à 374 reprises, la  trop petite taille de la commune semble être le plus grand défi à relever 
dans la mise en œuvre des offres pour le soutien et la promotion des familles avec des enfants en 
âge préscolaire. Les autres aspects avancés sont des ressources financières insuffisantes (332 
mentions) et des ressources humaines limitées (239 mentions). Ainsi, il semblerait que ces trois 
défis représentent avec 945 réponses sur un total de 1631 réponses les principales difficultés et 
sont, d’une manière générale, évocateurs d’un manque de ressources. L’infrastructure insuffisante 
(146 mentions) et le manque de compétences spécifiques (savoir-faire: 123 mentions) peuvent 
également être attribués à la catégorie des ressources insuffisantes. Le manque de volonté politique 
est cité à 97 reprises. Avec 74 mentions, la joignabilité des familles ne semble pas être un problème 
prioritaire. 
L’insuffisance ou l’absence de pilotage dans la mise en œuvre des offres n’est indiquée que 
rarement (41 mentions). Seuls 15 répondants voient la coopération insuffisante comme un défi. 131 
communes affirment même ne pas rencontrer de difficultés. 
 
 
Figure 20: Défis dans la mise en œuvre des offres 
 

 
 
 
6 Comment les communes utilisent-elles les stratégies et les concepts cantonaux pour 

l’encouragement précoce? 

 
Ces dernières années, certains cantons ont développé des stratégies d’encouragement précoce, avec 
lesquels ils essaient de renforcer et d’implémenter ce domaine. Cette étude s’est intéressée à la 
question de savoir dans quelle mesure les communes connaissent, utilisent et appliquent ces 
stratégies cantonales. 
 
Un peu plus de la moitié des communes (434) se trouvent dans des cantons disposant d’une 
stratégie cantonale. Cependant, seules 235 de ces communes ont connaissance de l’existence d’une 
stratégie cantonale et seules 133 communes ayant une stratégie cantonale comme orientation ont 
bien recours à cette stratégie. 
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Figure	  21:	  Utilisation	  des	  stratégies	  cantonales	  par	  les	  communes
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ces dernières années, certains cantons ont développé des 
stratégies d’encouragement précoce, avec lesquels ils es-
saient de renforcer et d’implémenter ce domaine. cette 
étude s’est intéressée à la question de savoir dans quelle 
mesure les communes connaissent, utilisent et appliquent 
ces stratégies cantonales.

un peu plus de la moitié des communes (434) se trouvent 
dans des cantons disposant d’une stratégie cantonale. ce-
pendant, seules 235 de ces communes ont connaissance 

de l’existence d’une stratégie cantonale et seules 133 com-
munes ayant une stratégie cantonale comme orientation 
ont bien recours à cette stratégie.

Les communes estiment que la raison principale pour l’uti-
lisation de la stratégie cantonale est l’optimisation des 
offres. L’assise politique et technique des mesures est 
citée moins souvent et la coordination de la stratégie com-
munale avec la stratégie cantonale est encore plus rare-
ment mentionnée. 

6 comment les communes  
  utilisent-elles les stratégies et  
   les concepts cantonaux pour  
   l’encouragement précoce?

comment Les communes utiLisent-eLLes Les stratégies et Les concepts cantonaux pour L’encouragement précoce?

figure 21: Utilisation des stratégies cantonales par les communes

figure 22: Utilisation des stratégies cantonales
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il se pose la question de savoir pourquoi les communes 
disposant d’une stratégie cantonale n’ont pas recours à 
celle-ci. Les raisons en sont variées. L’argument le plus 
souvent évoqué est que le concept ou la stratégie ne ré-
pond pas aux besoins de la commune. Les communes 
répondent presque aussi souvent que les affaires quoti-
diennes ne laissent pas le temps aux considérations stra-
tégiques ou que la stratégie n’est pas assez connue dans 
la commune.

La réponse «nous ne voyons aucune nécessité d’utiliser 
le concept ou la stratégie du canton» offrait la possibilité 
d’exposer ses propres justifications. dans ce contexte, 
plusieurs répondants ont indiqué qu’il n’existait aucun be-
soin ou qu’aucune stratégie d’encouragement précoce 
n’était nécessaire parce que les familles dans la commune 
concernée s’organisaient elles-mêmes.

La réponse «autres» pouvait également être complétée 
par un texte. ainsi, il a été expliqué à plusieurs reprises 

que la commune n’en était qu’à ses débuts et qu’elle ne 
pouvait donc pas encore intégrer le concept.

au-delà de la question de la non-utilisation / l’utilisation des 
stratégies cantonales, il se pose aussi la question des di-
rectives cantonales à suivre par les communes.

La perception des directives cantonales par les communes 
reflète clairement la fragmentation du domaine de l’encou-
ragement précoce et la mise en œuvre inexistante d’un 
encouragement précoce cohérent. il existe des directives 
– toujours dans la perception des communes interrogées 
– uniquement dans le domaine de l’accueil extrafamilial. il 
faudrait toutefois examiner si les standards de qualité à 
respecter se rapportent seulement à l’infrastructure et au 
bâtiment ou à la qualité pédagogique et de développement 
des offres.
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certaines communes relèvent les défis liés à leur petite 
taille en créant des réseaux régionaux dans le domaine de 
l’encouragement précoce. 356 communes ont développé 
des coopérations intercommunales.

Les objectifs majeurs de ces coopérations consistent en 
premier lieu à promouvoir la collaboration ainsi qu’à opti-
miser et régionaliser les offres. L’amélioration de la prise 

en charge étant également évoquée, on peut conclure des 
quatre coopérations les plus fréquemment mentionnées 
que les réseaux régionaux permettent aux communes d’at-
teindre et d soutenir les familles avec enfants en âge 
préscolaire. ces réseaux sont plutôt rarement perçus 
comme un outil de soulagement pour les communes.

7 Quelles sont les expériences  
  vécues au niveau des mises en  
   réseau et des coopérations  
   régionales?

queLLes sont Les expériences Vécues au niVeau des mises en réseau et des coopérations régionaLes?
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figure 26: Principaux objectifs des coopérations et réseaux régionaux

Promouvoir	  la	  collaboration 205

Optimisation	  des	  offres 179
Régionalisation	  des	  offres 164
Améliorer	  la	  prise	  en	  charge 138
Echange	  de	  connaissances	   87
Soulagement 46
Développement 44
Autres 9

Figure	  26:	  Principaux	  objectifs	  des	  coopérations	  et	  des	  réseaux	  régionaux
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figure 27: Domaines avec coopération régulière 

 queLLes sont Les expériences Vécues au niVeau des mises en réseau et des coopérations régionaLes?

L’hypothèse que ce sont surtout les petites communes qui 
ne peuvent ni recourir à une stratégie cantonale ni déve-
lopper leur propre stratégie pour des raisons financières 
qui réalisent des coopérations régionales, est corroborée 
par le fait que les cofinancements et les contrats de pres-
tations sont cités de manière régulière et très fréquente. 
L’échange ponctuel avec certains acteurs ainsi qu’une col-
laboration liée à un projet indiquent également que les 

offres sont utilisées par différentes communes, ce qui 
permet de réduire les frais. Les réunions de mise en ré-
seau, qui permettent un échange entre les communes, 
suscitent aussi un très grand intérêt.

Cofinancement	/	contrat	de	prestations 199
Collaboration	liée	à	un	projet 124
Echange	et	réunions	de	mise	en	réseau 114
Echange	ponctuel	avec	certains	acteurs 88
Groupe	de	travail 38
Site	web 31

Réseaux	thématique 26
Autres 19
Commissions	cantonales 14
Groupe	de	réflexion,	de	résonance	et	d'encadrement 10

Figure 27: Domaines avec coopération régulière
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Figure	  28:	  Besoins	  de	  soutien	  des	  communes	  de	  la	  part	  des	  cantons	  par	  ordre	  de	  priorité
Ressources	  financières 399
Information	  sur	  les	  possibilités	  de	  soutien	  existantes 46
Coopération	  entre	  les	  communes 45
Soutien	  politique 27
Ressources	  humaines 27
Conseils	  aux	  communes	  de	  la	  part	  du	  canton 25
Transmission	  des	  connaissances	  sur	  les	  offres	  et	  stratégies	  d'autres	  communes 19
Infrastructure 18
Soutien	  dans	  l'atteinte	  des	  familles 16
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Les réponses possibles à la question relative à la forme de 
soutien cantonal souhaitée par les communes pouvaient 
être classées par ordre de préférence. Les réponses ont 
été plutôt unanimes. Le développement et la consolidation 
des offres en matière d’encouragement précoce néces-
sitent un soutien financier: les ressources financières ont 
été citées 399 fois comme type de soutien le plus utile.

en revanche, peu de communes considèrent les informa-
tions sur les possibilités de soutien existantes (46 men-
tions) ou une promotion de la coopération entre les com-
munes (45 mentions) comme la forme de soutien la plus 
utile. Les ressources humaines n’ont que rarement été 
citées en première priorité (27 mentions), cependant avec 

un total de 118 mentions, elles ont été élues à la deuxième 
place des types de soutien les plus utiles. ainsi, les res-
sources humaines occupent une place particulière par 
rapport aux autres formes de soutien. Le soutien politique 
(27 mentions) et le soutien des communes par le canton 
(25 mentions) n’ont été que peu mentionnés. Les répon-
dants ont aussi accordé une faible priorité à la transmission 
des connaissances sur les offres et les stratégies d’autres 
communes. on remarque également un faible besoin de 
soutien dans l’accès aux familles ou dans le développe-
ment de l’infrastructure.

8 Quelle est la forme de soutien    
   souhaitée par les communes?

queLLe est La forme de soutien souHaitée par Les communes?

figure 28: Besoins de soutien des communes de la part des cantons par ordre de priorité

n=785
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pour apprendre des communes qui réussissent, l’étude a 
été approfondie par des interviews téléphoniques avec des 
communes sélectionnées qui disposent déjà d’une stratégie 
communale d’encouragement précoce. Huit communes 
alémaniques, trois romandes et trois italophones ont ainsi 
fourni des informations sur les possibilités d’élaboration 
d’une bonne stratégie d’encouragement précoce et sur la 
forme de soutien à apporter par le canton. il a également 
été demandé aux communes de présenter des exemples 
de bonne pratique susceptibles d’être transposés dans 
d’autres communes.

9.1 Qu’est-ce qui pousse les communes à initier une   
      stratégie d’encouragement précoce?

Les communes développent des stratégies soit de manière 
proactive par intérêt politique, soit de manière réactive sous 
la pression ou à l’initiative des écoles, des parents, des 
jardins d’enfants et d’autres groupes d’intérêts.

Stratégies développées de manière proactive

Les développements proactifs peuvent être décrits à l’aide 
de deux approches typiques: 

ils étaient le résultat d’une enquête menée par la commune 
auprès de la population et débouchent sur une stratégie. ces 
enquêtes sont réalisées soit de manière régulière, soit de 
manière occasionnelle, par exemple dans le cadre de projets 
d’étudiants. ces enquêtes ont démontré aux responsables 
de commune qu’il existait dans la commune un besoin 
d’offres en matière d’encouragement précoce, notamment 
aussi d’offres d’éducation et d’accueil extrafamiliaux. ainsi, 
une petite commune s’est limitée, dans l’analyse des be-
soins, à des entretiens avec les responsables d’une offre 
existante (garderie) pour vérifier les besoins de la population. 
c’est en analysant ainsi les besoins que les communes 
peuvent développer leur stratégie d’encouragement pré-
coce. ces formes de monitoring et d’action politique fondée 
sur celles-ci n’ont été citées dans le cadre de cette enquête 
que dans des communes de suisse romande et italienne.

il existe une deuxième forme de développement proactif 
de stratégies communales que l’on retrouve exclusivement 
en suisse alémanique. dans ce cas, ce sont des pro-
grammes nationaux ou cantonaux qui donnent lieu à des 

initiatives reprises et mises en œuvre par des individus en-
treprenants de la politique communale. ainsi, les communes 
interrogées ont cité à plusieurs reprises les noms des 
conseillers municipaux majoritairement féminins qui ont 
profité de l’organisation d’un atelier pour l’encouragement 
précoce du canton ou d’un programme cantonal ou national 
(primokiz, «enfants en équilibre», «paysage éducatif») pour 
assurer l’ancrage politique de l’encouragement précoce 
dans leur commune avec une propre stratégie.

Stratégies développées de manière réactive

Les communes – dans cette enquête, issues principalement 
de suisse alémanique – développent des stratégies d’en-
couragement précoce en réaction à des problèmes sérieux 
ou pour répondre à la pression de la population. ce sont 
essentiellement les écoles et les jardins d’enfants qui at-
tirent l’attention sur des difficultés avec des enfants ayant 
des connaissances insuffisantes de la langue locale, des 
troubles du comportement ou d’autres problèmes et qui 
font en sorte que les enseignants de jardins d’enfants et du 
primaire signalent à la commune les besoins en offres dans 
le domaine de l’encouragement précoce. Les parents font 
également état des besoins d’éducation et d’accueil extra-
familiaux et exercent en partie une pression considérable 
sur la commune pour favoriser la mise à disposition et la 
promotion d’offres correspondantes.

une commune dans le canton du tessin a développé une 
stratégie ainsi que ses propres offres en matière d’encou-
ragement précoce en réaction à une situation résultant du 
lancement de Harmos (harmonisation scolaire). selon les 
directives de Harmos, les enfants ne peuvent aller au jardin 
d’enfants qu’à partir de 4 ans. or au tessin, les enfants al-
laient traditionnellement dès l’âge de 3 ans au jardin d’en-
fants. pour les enfants âgés de 3 à 4 ans, Harmos a soudai-
nement créé une lacune dans l’offre, qui n’a pas pu être 
comblée immédiatement par les garderies existantes.
 
9.2. Comment les communes développent-elles 
       des stratégies d’encouragement précoce?

Les interviews effectuées font apparaître trois approches 
essentielles dans le développement de stratégie; elles 
peuvent être qualifiées par les termes «stratégie top-down», 
«stratégie bottom-up» et «stratégie horizontale». 

9 «il faut que ça colle pour la  
   commune» – résultats de l’étude   
   approfondie

  «iL faut que ça coLLe pour La commune» – résuLtats de L’étude approfondie
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  «iL faut que ça coLLe pour La commune» – résuLtats de L’étude approfondie

Stratégie top-down

certaines communes de suisse alémanique ont appuyé 
leurs stratégies sur des initiatives nationales ou cantonales, 
entre autres sur les programmes de la Jacobs foundation 
(«paysages éducatifs») et les programmes cantonaux des 
«spielgruppe plus» qui comprennent des offres supplémen-
taires pour les enfants ayant des besoins particuliers ou la 
promotion linguistique. ces programmes ont proposé à 
deux communes des directives et des aides à l’orientation 
dans le développement de stratégies communales. Les 
communes se sont orientées vers les modèles des pro-
grammes ou ont recouru aux conseils spécialisés des ac-
teurs impliqués. Les sites internet des cantons ont égale-
ment été jugés utiles, car ils permettent aux communes 
d’appuyer leurs propres stratégies sur les stratégies canto-
nales ou de s’en inspirer.

Stratégie bottom-up

d’autres communes de suisse alémanique et italienne ont 
utilisé l’approche bottom-up pour développer une stratégie 
communale. certaines ont créé une stratégie communale 
parce qu’il aurait fallu supprimer des offres sans le soutien 
de la commune. dans d’autres communes, ce sont l’intérêt 
thématique et la volonté politique pour l’encouragement 
précoce qui ont été déterminants pour l’élaboration d’une 
stratégie communale. des initiatives issues du secteur privé 
(groupes de jeux, garderies) ont ainsi été intégrées dans une 
stratégie soutenue par la commune (suisse alémanique) ou 
dans des programmes communaux (suisse italienne) et 
permis d’étayer à plus long terme les offres en matière 
d’encouragement précoce. La plupart du temps, c’est par 
l’initiative personnelle d’individus que ces stratégies bot-
tom-up ont été initiée et mises en oeuvre. 

Stratégie horizontale

La majorité des 14 communes interrogées ont choisi en sus 
ou exclusivement une approche horizontale pour le déve-
loppement de stratégie; cela concerne des communes dans 
les trois régions linguistiques. on regroupe sous «dévelop-
pement de stratégie horizontal» différents processus orga-
nisés au niveau communal, intercommunal ou régional.

Les développements de stratégie communaux permettent 
à l’administration communale d’intégrer des acteurs impor-
tants ou l’ensemble des acteurs dans les analyses de la 
situation dans le domaine de l’encouragement précoce, de 
développer avec eux la stratégie, d’effectuer avec eux la 
consultation et d’évaluer les résultats. des contrats de pres-
tations ou des missions sont convenus avec des prestataires 
privés ou avec des acteurs sur le terrain. on observe aussi 
d’autres formes de soutien comme des financements par-
tiels, des financements supplémentaires ponctuels, des 
conditions de location avantageuses ou l’utilisation gratuite 
d’une infrastructure.

Les réseaux intercommunaux sont initiés, activés ou utilisés 
par les communes qui sont trop petites pour développer 
leurs propres stratégies ou par les communes qui exploitent 
les idées, les suggestions et les expériences d’autres com-
munes. a cet égard, il convient toutefois de préciser qu’il 
existe d’importantes différences régionales. dans les com-
munes interrogées en suisse alémanique, les stratégies 
sont consignées par écrit et généralement rendues acces-
sibles au public. en suisse italienne, les stratégies sont 
plutôt perçues comme «policies», c.-à-d. comme une orien-
tation et une pratique politique et pragmatique qui souvent 
renonce au format écrit. en suisse romande, les petites 
communes s’appuient – toujours selon les informations du 
représentant communal interrogé – sur des stratégies ou 
programmes régionaux ou cantonaux déjà existants et les 
intègrent, et ce sans forcément rédiger leur propre docu-
ment de stratégie.

9.3 Que prévoient les communes dans un avenir             
      proche?

Les communes interrogées ont principalement donné une 
réponse négative à la question de savoir si elles souhaitaient 
continuer à développer leurs offres ou leurs stratégies dans 
un avenir proche. elles placent la consolidation et le maintien 
de l’acquis au centre de leur préoccupation. un représentant 
communal l’a formulé de la manière suivante:

«nous sommes toujours ouverts à lire la réalité et 
à reprendre des observations et des suggestions 
de la population ou du canton. Lorsque nous con-
statons l’émergence de nouveaux besoins, nous 
examinons si et comment nous pouvons aider à y 
répondre. (…) si toutefois on nous fait la demande, 
nous sommes prêts à voir comment nous pouvons 
aider. si une aide nous paraît utile, nous apportons 
volontiers notre soutien.»

une autre commune procède à une extension quantitative 
des offres en augmentant le nombre de places dans la 
crèche communale. cette même commune s’est vue obli-
gée en raison de la demande de places de garderie pour les 
tout-petits (3 à 4 mois) d’élargir l’offre de crèche existante 
pour les enfants en bas âge. il existe par-ci par-là des projets 
pour créer de nouvelles offres. ainsi, le service régional 
reçoit désormais le soutien d’une commune. 

d’autres communes prévoient d’intégrer davantage les 
écoles ou de lancer un centre aéré. une commune envisage 
de construire une extension pour réunir toutes les offres en 
matière d’encouragement précoce sous un même toit. 
seule une commune italophone a l’intention de réaliser des 
projets d’extension plus importants en vue d’ouvrir une gar-
derie pour les employés communaux. ce besoin a été iden-
tifié grâce à un questionnaire élaboré par le service cantonal 
de la statistique, lequel a été conçu dans le cadre de la 
stratégie cantonale comme offre de soutien pour les com-
munes et mis à leur disposition. La nouvelle garderie ouvrira 
en 2018.
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9.4. (Comment) les communes assurent-elles la 
       vérification et le développement de leurs 
       stratégies?

presque chaque commune interrogée contrôle ou évalue sa 
stratégie sous une forme réalisable et appropriée. d’autres 
communes confient en externe des évaluations profession-
nelles et se voient continuellement accompagnées des 
services cantonaux ou communaux par le biais de procé-
dures de monitoring ou d’autres procédures de contrôle. 
Les petites communes renoncent aux évaluations systéma-
tiques parce qu’elles sont en contact étroit avec les presta-
taires ou parce qu’elles s’appuient sur des réseaux établis 
qui peuvent être utilisés comme des «sounding boards».

9.5 Quelle est l’utilité des stratégies pour les 
      communes?

Les commentaires sur l’utilité perçue par les communes 
dans les stratégies d’encouragement précoce ont été divers 
et très variés. cela concerne toutes les régions linguis-
tiques, mais surtout les communes en suisse alémanique. 
L’utilité se décline dans trois domaines: la commune est 
gagnante à travers la stratégie, les offres en matière d’en-
couragement précoce y gagnent et la population ou les fa-
milles avec enfants en bas âge en profitent.

Bénéfice pour les communes

une stratégie d’encouragement précoce permet aux com-
munes de légitimer des offres en matière d’encouragement 
précoce. elles bénéficient d’une autonomie accrue: en effet, 
elles utilisent la marge de manœuvre de la stratégie et n’ont 
plus à demander l’approbation du conseil municipal pour 
chaque offre. elles gagnent en sécurité de planification et 
se sentent moins sous pression – «désormais, il est pos-
sible de penser en étapes». Les communes citent comme 
autres avantages le fait qu’elles ont un aperçu des offres 
existantes et qu’elles peuvent les communiquer. Les pro-
cessus sont plus courts, la proximité, la compréhension et 
la confiance entre les prestataires et la commune augmen-
tent, notamment lorsque les prestataires ont été intégrés 
dans la stratégie.

Les aspects financiers jouent aussi un rôle majeur: ainsi, les 
communes se félicitent de pouvoir influencer le finance-
ment des offres et garder les coûts sous contrôle. grâce à 
la stratégie, il est plus facile pour les communes de justifier 
les fonds correspondants lors des débats budgétaires. elles 
disposent ainsi, dans les limites du cadre financier imposé, 
de plus d’autonomie. L’utilité semble particulièrement 
grande lorsque les communes (autorité politique, adminis-
tration communale) s’identifient à la stratégie et donne vie 
à sa mise en œuvre.

en se fondant sur des stratégies qui s’appuient sur ce qui 
existe déjà et sur des expériences vécues, les responsables 
apprennent comment élaborer des offres et quels canaux 
utiliser pour accéder aux groupes cibles. cela est possible 

lorsque les stratégies et les concepts sont conçus ou éla-
borés par «des gens sur place». selon l’avis de certaines 
personnes interrogées, il est plus difficile d’évaluer l’utilité 
d’une stratégie sur le long terme. un responsable de l’ad-
ministration communale estime que l’utilité ne se manifeste 
qu’avec le temps. un concept propre à la commune sert 
aussi à renforcer son positionnement, comme il a été for-
mulé dans l’interview d’une commune:

«il est important d’accompagner les parents et les 
enfants dès la naissance et de valoriser la com-
mune qui sait donner.» cela peut tout à fait se 
répercuter sur le nombre d’habitants. ainsi, une 
commune a fait observer: «en huit ans, depuis l’ou-
verture de la crèche, la population a augmenté de 
200 habitants. cela peut s’expliquer par la présence 
de la crèche. il y a beaucoup de personnes âgées 
qui revendent leurs maisons à de jeunes familles. 
certes, le taux d’impôt y est pour quelque chose, 
mais aussi la qualité de nos écoles et de la crèche.»

Utilité pour les prestataires et pour les offres en 
matière d’encouragement précoce

une stratégie communale donne une légitimité non seule-
ment à la commune même, mais aussi aux prestataires 
responsables des mesures d’encouragement précoce. ce 
sont notamment les communes des régions latines qui sou-
lignent que la stratégie permet une adaptation plus efficace 
et plus flexible des offres aux spécificités locales et aux 
besoins de la population. La mise en œuvre de mesures 
urgentes est facilement réalisable: cet argument a surtout 
été avancé par une commune frontalière qui, grâce à la stra-
tégie existante, a rapidement pu réagir aux problèmes ac-
tuels liés aux enfants en bas âge issus de familles de réfu-
giés. 

Utilité pour les enfants et leurs familles

plus les enfants recourent à des offres communales en 
matière d’encouragement précoce, plus l’égalité des 
chances se réalise. a l’inverse, une bonne utilisation des 
offres permet de légitimer les activités et la stratégie de la 
commune. en suisse romande notamment, les communes 
mettent en avant l’utilité directe des garderies. elles per-
mettent aux femmes ou aux deux parents d’exercer une 
activité professionnelle, de favoriser le développement so-
cial des enfants et d’augmenter l’égalité des chances.

9.6 Quel soutien les communes obtiennent-elles 
      des cantons?

pour obtenir des informations relatives au soutien cantonal 
ciblé apporté aux communes, l’enquête s’est adressée aux 
communes qui disposent déjà de propres concepts pour 
l’encouragement précoce et, rétrospectivement, leur a de-
mandé leur opinion sur les offres utiles ou moins utiles de 
leurs cantons dans le développement et la mise en œuvre 
de ces stratégies. il s’avère que les cantons peuvent soute-

  «iL faut que ça coLLe pour La commune» – résuLtats de L’étude approfondie



37

nir les communes de façons fort divergentes et que ce sou-
tien est jugé utile surtout lorsque son apport est adapté aux 
spécificités des communes. une des communes interro-
gées l’a exprimé ainsi:
 

«chaque commune doit faire elle-même ses ex-
périences avec le canton en se posant la question: 
est-ce pertinent et aussi réalisable pour notre com-
mune? notre commune ne prête pas trop attention 
à l’expérience des autres parce que les autres com-
munes sont soumises à d’autres conditions. il est 
impossible de transposer à l’identique de telles 
expériences et de tels concepts.»

Les cantons en précurseurs

certaines communes décrivent leur canton comme étant 
«très actif» et apprécient la chance de pouvoir utiliser des 
synergies. cela se traduit par exemple par la possibilité pour 
les communes d’utiliser des concepts cantonaux comme 
modèles ou fils conducteurs et de les adapter aux spécifi-
cités locales: 

«Le canton a rapidement présenté un concept, ce 
qui lui a permis de recommander à la commune 
des offres et stratégies top-down.» ou «La straté-
gie cantonale était la bienvenue; elle a constitué 
une bonne base.»

une commune va jusqu’à se demander s’il n’est pas plus 
facile de communiquer les stratégies cantonales à la popu-
lation que celles définies au niveau communal. Les cantons 
peuvent également agir positivement comme générateurs 
d’idées. une commune s’est exprimée de la manière sui-
vante: «Les idées venant du canton sont toujours impor-
tantes.» Les communes profitent aussi du soutien cantonal 
par le biais de guides ou d’autres formes de participation, 
comme pour la création de crèches ou de réseaux d’encou-
ragement précoce.

Les cantons comme partenaires

Les cantons sont aussi décrits comme des partenaires qui 
cherchent à réaliser, conjointement avec les communes, 
l’objectif commun de l’égalité des chances. un partenariat 
sur pied d’égalité exige aussi un positionnement clair des 
communes: «Il est important d’avoir le courage de négocier 
avec les services cantonaux et de ne pas céder.» une com-
mune affirme qu’elle aimerait voir associer les communes 
à l’élaboration des stratégies cantonales: «Il existe actuel-
lement un document cantonal de stratégie et de mise en 
œuvre. L’association des acteurs au niveau local est insuffi-
sante. Il paraît incompréhensible que le canton élabore un 
document de stratégie sans y associer les communes qui 
sont déjà actives. Pour l’ instant, il n’y a malheureusement 
aucun rapprochement entre les stratégies régionales et can-
tonales.»

en suisse italienne aussi, le canton est perçu comme par-
tenaire. ainsi, le canton et les communes subventionnent 
ensemble la garderie locale, alors que les communes sou-
tiennent le canton par le biais de mesures locales pour faire 
face à des problèmes d’actualité, comme par exemple l’ac-
cueil et l’encadrement des réfugiés. La commune souligne 
dans ce contexte l’importance de certaines personnes en-
gagées dans l’administration cantonale.

Les cantons comme bailleurs de fonds et donneurs 
d’ordres

il existe différentes formes de soutien financier des cantons 
à l’attention des communes dans l’encouragement précoce. 
certaines communes font toutefois remarquer qu’il manque 
un financement du développement de stratégie par les can-
tons ou qu’il est subordonné à des conditions auxquelles la 
commune ne souhaite pas se conformer. cependant, cer-
taines communes interrogées font état d’un soutien finan-
cier obtenu par les services cantonaux. une commune a vu, 
en phase pilote, le financement d’un service d’intégration 
régional par le canton, qui a permis de traiter les projets 
pilotes d’encouragement précoce. Les dispositions régle-
mentaires afférentes à ce sujet sont perçues comme des 
sources de difficultés, entre autres par une commune qui 
estime: 

«il existe néanmoins de nombreuses directives à 
respecter pour que l’argent soit attribué. des con-
trats de prestations qu’il faut remplir. il est parfois 
difficile de mettre cela sur papier et de faire ainsi 
comprendre que tout ne se passe pas toujours 
comme le canton se l’imagine.» 

cette même commune constate toutefois aussi: «Une fois 
les normes remplies, le canton s’avère très généreux.»  

plusieurs communes n’ont pas disposé de possibilités de 
financement pour des offres en matière d’encouragement 
précoce. il a néanmoins été possible de réaliser des offres 
lorsque celles-ci s’adressaient à des familles issues de la 
migration. des programmes d’intégration, par exemple dans 
le domaine de la promotion linguistique, ont pu être utilisés 
pour le financement de ces offres. pourtant, le soutien fi-
nancier des cantons ne semble pas être suffisant partout 
pour assurer la bonne qualité des offres:

«Le seul problème que nous ayons, c’est de devoir 
engager, pour des raisons financières, des stagiai-
res pour que la crèche tourne. ainsi, nous avons 
de nouvelles personnes tous les 6 à 12 mois. Les 
stagiaires sont souvent malades ou arrêtent déjà 
au bout de 3 mois. Les employés réguliers ou la 
directrice doivent alors intervenir au pied levé et 
faire des heures supplémentaires qui nous coûtent 
cher… malheureusement, les subventions des can-
tons ne sont pas assez élevées pour permettre 
l’embauche de personnel professionnel perma-
nent.»
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Les cantons comme transmetteurs de connaissances

certaines communes citent aussi la transmission des 
connaissances par le canton comme aide précieuse pour le 
développement d’une stratégie d’encouragement précoce. 
L’organisation de cours d’encouragement précoce, d’ateliers 
de lancement et de conférences ou de formations continues 
par le canton est jugée utile. La transmission de connais-
sances de base semble en l’occurrence être importante. Les 
répondants ont par exemple aussi cité une description claire 
de ce qu’est l’encouragement précoce et ce qu’il inclut.

en général, les sites internet des cantons sont considérés 
comme utiles. on observe une appréciation particulière-
ment positive des liens vers des exemples de bonne pra-
tique dans d’autres communes ainsi que de l’avantage de 
pouvoir trouver facilement tous les documents nécessaires 
ou s’orienter sur des exemples déjà existants de concepts 
d’encouragement précoce. Les formes de soutien simples, 
telles que les renseignements téléphoniques en cas de 
question relative au développement de concept ou de pro-
gramme, bénéficient également d’une évaluation positive.

Les cantons exposés à la critique

diverses communes se sont montrées critiques à l’égard 
de certains domaines. cette critique ne doit pas être consi-
dérée de manière isolée, mais comme un indice des évolu-
tions futures. Les stratégies cantonales ne doivent pas être 
perçues comme une directive centralisée, mais comme une 
approche qui tient compte du contexte local des communes 
et qui apporte une valeur ajoutée à la commune. a défaut 
de stratégies cantonales poussées, les communes se 
tournent elles-mêmes vers d’autres lignes directrices (par 
exemple de la Jacobs-foundation). des critiques ont été 
émises çà et là quant à l’attitude passive de certains can-
tons, qui par exemple a eu pour conséquence que la com-
mune a dû avancer de l’argent au canton pour financer une 
garderie. une autre commune a fait savoir qu’elle souhaitait 
que le canton joue un rôle plus actif dans le soutien ou 
l’initiation de réseaux régionaux. il semble également im-
portant que le recours à l’assistance cantonale soit faculta-
tif. certaines communes ont rejeté les modèles qui subor-
donnent le soutien financier à des offres de conseils 
obligatoires. 

Des offres moins utiles

force est de constater que toutes les offres de soutien ne 
sont pas jugées utiles par les communes. ainsi, une com-
mune n’a pas hésité à considérer les recommandations 
d’action du canton ainsi que les services de conseil canto-
naux comme non ciblées pour un motif: elles sont perçues 
comme trop centralistes et pas adaptées aux spécificités 
de la commune. et pourtant, cette appréciation ne doit pas 
forcément reposer sur l’expérience, mais peut tout à fait 
s’orienter sur une conception d’encouragement précoce 
générale ou liée à des exemples existants.

Une responsabilité partagée

Le soutien proposé par les cantons aux communes n’est 
qu’un côté de la médaille, l’autre étant que les communes 
ont aussi des obligations envers le canton. certaines com-
munes relèvent ainsi pour le développement de stratégie 
au niveau communal: «Il convient d’abord de s’informer 
auprès du canton.» Les communes ont également la possi-
bilité d’acheter des services auprès du canton, par exemple 
l’organisation et l’assurance qualité des garderies. 

L’esprit d’initiative de la commune peut aussi avoir des re-
tombées financières, comme le montre un exemple: «Notre 
commune n’a pas attendu les prescriptions du canton. Ainsi, 
nos dépenses n’ont pas explosé avec l’entrée en vigueur de 
la loi.» 

Ancrage légal de l’encouragement précoce – un 
exemple

a la différence des autres cantons, il existe dans le canton 
du tessin – et de la même manière dans certains cantons 
de suisse romande – une loi sur les soins et l’assistance 
aux familles, par exemple au tessin «la legge sull’assistenza 
e cura a domicilio Lacd». cette loi stipule que la commune, 
le canton et les associations et structures privées participent 
aux initiatives et aux projets. Les structures privées sont 
des institutions de droit privé qui toutefois sont financées à 
100  % par la commune et le canton. en vertu de la loi can-
tonale sur les soins et l’assistance aux familles, les struc-
tures privées et «publiques» – entre guillemets, car il s’agit 
de structures de droit privé – sont financées à 80 % par les 
communes et à 20 % par le canton. Le canton coordonne 
également leurs activités. La participation du canton, de la 
commune et du secteur privé a une longue tradition au tes-
sin. Les structures privées s’assurent concrètement de la 
mise en œuvre des besoins de la population.

Le canton a aussi une fonction de surveillance, soit en ce 
qui concerne la conception de projet et le contenu éducatif, 
soit en ce qui concerne les questions d’hygiène et de sécu-
rité. toutes ces structures sont soumises à la loi cantonale 
sur la famille et par conséquent au contrôle cantonal exercé 
par le service ecoles du dipartimento dell’educazione, della 
cultura e dello sport del cantone ticino (decs) et du dipar-
timento della sanità e della socialita (dss). il existe ainsi 
dans le canton du tessin des conditions-cadres qui régissent 
la collaboration et la répartition des tâches entre le canton, 
les communes et les prestataires et qui simplifient la clari-
fication des rôles. Le commentaire d’un représentant com-
munal à propos de ce système: «Le sourire des enfants, 
c’est la meilleure preuve que cela fonctionne. C’est le plus 
important.» dans certains cantons de suisse romande, des 
réseaux d’encouragement précoce sont aussi soutenus fi-
nancièrement par le canton. 
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    recommandations de L’association des communes suisses

10 recommandations de  
     l’association des  
     communes suisses

L’encouragement précoce constitue un domaine de com-
pétence et de responsabilité des communes qui mettent 
déjà en œuvre une grande diversité d’offres et d’initiatives 
pour les familles avec des enfants en âge préscolaire et 
leurs parents. il est important de les intégrer dans une 
politique globale en matière sociale, d’éducation et de 
santé publique et de les ancrer dans les objectifs de légis-
lature.

Les communes prennent appui sur des structures et des 
organisations variées, il n’existe pas de solution universelle 
d’applicabilité générale. elles s’orientent sur les besoins 
communaux et les conditions-cadres et définissent les 
offres en matière d’encouragement précoce qu’elles sou-
haitent mettre à disposition et financer ainsi que leurs ob-
jectifs et leur ampleur. Les communes gagnent ainsi en 
attractivité.

Les stratégies et les concepts des cantons placent les fa-
milles et leurs enfants en âge préscolaire au centre de l’ac-
tion cantonale et communale en matière d’encouragement 
précoce. ces principes reposent sur un large consensus 
politique et technique ainsi que sur une approche interdis-
ciplinaire. pour les communes, il s’agit d’aides importantes 
à l’orientation et au travail qui leur permettent d’élaborer 
des stratégies et des concepts d’encouragement précoce 
au niveau communal et d’assurer une mise en œuvre ciblée.

Les communes définissent les objectifs à long terme en 
matière d’encouragement précoce, regroupent les com-
pétences et les mesures, mettent à disposition l’infrastruc-
ture et les moyens et fixent les obligations entre elles et 
les prestataires. une stratégie communale globale est 
d’une grande utilité, car elle permet d’éviter les doublons, 
d’utiliser de manière ciblée les moyens financiers et d’éco-
nomiser ainsi des frais à long terme.

Placer l’objet et le but de l’encouragement précoce 
au centre d’une politique efficace et durable en  
matière sociale, d’éducation et de santé publique.

S’appuyer sur les stratégies / concepts cantonaux 
comme base / point de départ.

Orienter stratégiquement et conceptionnellement 
l’encouragement précoce.

L’association des communes suisses (acs) considère l’encouragement précoce comme un instrument important pour 
la promotion linguistique et sociale des enfants, en particulier de ceux issus de familles socialement défavorisées. elle 
a formulé, à partir des résultats de l’étude, des recommandations pour le développement de l’encouragement précoce 
au niveau communal:
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dans le domaine de l’encouragement précoce, les com-
munes jouent un rôle important en tant que plateforme et 
réseau stratégiques. elles donnent naissance à des coo-
pérations et à des initiatives pour la mise en réseau, y 
participent activement et mettent en réseau les autorités, 
l’administration, les acteurs et les prestataires. elles contri-
buent à promouvoir une perception cohérente de l’objet et 
du but de l’encouragement précoce.

Les communes exercent une influence sur la qualité, l’am-
pleur et la disponibilité des offres en matière d’encourage-
ment précoce et les définissent dans des contrats de pres-
tations avec les prestataires.

Les communes sont des relais pour les familles avec des 
enfants en âge préscolaire ainsi que pour les prestataires 
d’offres en matière d’encouragement précoce. elles infor-
ment sur les offres en matière d’encouragement précoce, 
créent des contacts entre les familles et les prestataires 
et facilitent l’accès aux offres en matière d’encouragement 
précoce.

Les communes optimisent et complètent leurs offres en 
matière d’encouragement précoce, en prenant en main la 
planification d’éventuelles structures d’offres avec d’autres 
communes de la région, en se mettant en réseau avec 
d’autres communes et en favorisant les échanges régio-
naux afin de garantir une meilleure coordination des offres 
dans la région.

Créer et développer des plateformes/réseaux 
d’encouragement précoce au sein de la commune 
ainsi qu’entre la commune et les prestataires

Orienter l’encouragement précoce sur les 
ressources et les compétences existantes

Créer des services d’orientation / de coordination 
et les faire connaître

Encourager la mise en réseau et les échanges des 
communes dans une perspective régionale

   empfeHLungen des scHWeizeriscHen gemeindeVerBandes

Pour plus d’informations sur le développement des stratégies communales d’encourage-
ment précoce et de possibilités de soutien, reportez-vous à l’aide à l’orientation pour les 
petites et moyennes communes sur:

Association des Communes Suisses

Programme national contre la pauvreté

http://chgemeinden.ch/fr/kampagnen-projekte/index.php
http://www.contre-la-pauvrete.ch/themes/fruehe-foerderung-in-gemeinden/
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